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LA STRATÉGIE BUDGÉTAIRE DE LA VILLE VALIDÉE
PAR LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES

Le rapport de la CRC a été présenté lors du 
Conseil municipal du 31 mars 2022.

Le constat est clair : l’adoption d’une 
stratégie budgétaire rigoureuse et 
vertueuse de la municipalité grâce au 
désendettement, à des ressources 
humaines tenues avec les outils néces‑
saires, aucune anomalie de passation 
des marchés publics et qui conduit 
aujourd’hui à un rapport de la CRC qui 
constitue une réussite pour la Ville.

Le rapport de la CRC souligne les points 
suivants : 

• Depuis le précédent rapport de la CRC, 
la situation financière de la Ville s’est 
améliorée. La dette (déduction faite 
du fonds de soutien) est passée de 
263,61 M€ en 2014 à 178,23 M€ en 2022 
avec l’objectif de passer sous la barre 
des 150 M€ en 2025 comme la Ville s’y 
est engagée. 

• En 2014, la commune très endettée 
ne dégageait pas un autofinancement 
suffisant. « Depuis, elle a pris les mesures 
nécessaires au rétablissement de son 
autofinancement (recherches d’économie 
et de nouvelles recettes, cession d’actifs). 

Le désendettement et l’assainisse-
ment de sa dette ont été les priorités 
de sa stratégie budgétaire. »

• « Les ratios de dépenses de gestion 
courante attestent des efforts réalisés 
par la commune. » La baisse de 11 % 
des charges à caractère général grâce 
aux achats et aux économies générées 
par les changements de mode de gestion 
(serres, centre hippique, parc de station-
nement) a compensé la hausse de 1,9 % 
des dépenses de personnel. La CRC sou-
ligne « les ratios financiers encourageants 
et une situation financière à consolider », 
donnant du corps au volontarisme muni-
cipal grâce à la maîtrise des dépenses 
de fonctionnement.

• Le rapport de la CRC relève la maîtrise de
la masse salariale et de l’absentéisme 
qui a permis d’en limiter la hausse sur la 
période 2014-2020. 

• La CRC souligne l’optimisation de la 
commande publique et la sécurisation 
des conditions de passation des mar‑
chés publics.

• Les six observations rendues par le rap-
port sont d’ordre technique et ne re-
mettent pas en cause la gestion de la Ville. 

« Le rapport de la CRC sur la période 
2014-2020 valide la stratégie rigou-
reuse et vertueuse mise en place par la 
municipalité depuis 2014 et encourage 
à la poursuivre. La dette a diminué de 
32% depuis 2014 grâce à la poursuite 
de l’assainissement des finances de la 
Ville, passant ainsi en dessous de 200 
millions d’euros pour la première fois 
depuis 15 ans. Saint-Maur retrouve de 
la ressource financière et budgétaire, 
fruit de sa trajectoire menée avec per-
sévérance, ténacité et rigueur. » souligne 
Sylvain Berrios.

Ce rapport marque la fin
d’une période noire de l’histoire 
budgétaire de la Ville et valide 

l’éthique de gestion à laquelle je 
me suis engagé avec la majorité 

municipale depuis 2014.

Sylvain Berrios, maire de Saint-Maur

«

»

Diminution de
la dette de

32%
entre 2014 et 2022

La Ville a voté
un budget 2022 de

213,7
millions d'euros

INVESTISSEMENT
58 949 178 €

FONCTIONNEMENT
154 715 230 € 

La ligne vertueuse du désendettement
Mise en place en 2014 par la municipalité, la stratégie budgétaire de la Ville permet à 
Saint‑Maur de réduire sa dette chaque année en appliquant le principe de ne pas 
emprunter plus qu’elle ne rembourse. La dette de 263,61 millions d’euros en 2024 est ainsi 
passée en 2022 à 190,14 euros en 2021 franchissant ainsi le seuil d’une dette inférieure à 
200 millions d’euros ; une situation que les finances communales n’avait pas connue 
depuis 15 ans. 

Le rapport de la chambre régionale engage à poursuivre la trajectoire de la Ville avec un 
objectif d’une dette inférieure à 150 millions d’euros en 2025.

Aucun recours à l’emprunt
en 2020 et 2021 malgré

la crise sanitaire

2014 2017 2019 2021 2022 

263,61
millions

178,23
millions

225,44
millions

213,01
millions

190,14
millions

Les Chambres Régionales des Comptes (CRC) opèrent a posteriori le contrôle de la régularité et la qualité de la gestion des 
collectivités territoriales. Ce contrôle porte à la fois sur l’équilibre financier des opérations de gestion et le choix des moyens mis 
en œuvre, mais également sur les résultats obtenus par comparaison avec les moyens et les résultats des actions conduites.
La CRC a opéré un contrôle des comptes et de la gestion de la Ville sur la période 2014-2020. Ce contrôle a couvert une 
période déterminante de l’histoire financière et budgétaire de Saint-Maur. La municipalité s’était fixée pour objectif d’adopter 
les mesures correctrices nécessaires suite aux observations et recommandations du précédent rapport de la CRC de 2014 
sur les exercices budgétaires de l’ancienne mandature marqués par une profonde dégradation des finances communales. 

BUDGET 2022, UN BUDGET PRAGMATIQUE ET VIGILANT,
DES INVESTISSEMENTS SOUTENUS, PAS D’AUGMENTATION
D’IMPÔTS POUR LES SAINT-MAURIENS

Saint-Maur Infos

FINANCES LOCALES
Saint-Maur Infos

FINANCES LOCALES

31

14

25 28

DOSSIER : FINANCES LOCALES
La chambre régionale des comptes valide la stratégie 
budgétaire de la Ville / Budget 2022

En raison de la pénurie de papier qui touche 
actuellement le secteur de l’imprimerie, le 
magazine Saint-Maur Infos n°117 n’a pas 
pu être imprimé sur son papier habituel.
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Sylvain BERRIOS
Maire

Nous pouvons tous être fiers du chemin parcouru
La Chambre Régionale des Comptes (CRC) a audité les 
comptes de Saint-Maur pour la période de 2014 à 2020. Ce 
travail d’audit complet a duré près de deux ans et a permis 
d’analyser les choix et la stratégie budgétaire de la commune, 
le respect des règles notamment de marchés publics et de 
gestion du personnel et les résultats obtenus.

En 2014, la ville était surendettée et à la merci d’emprunts dits 
toxiques. Le trésorier municipal m’avait alerté dès mon élection 
et informé d’un risque majeur de cessation de paiement et donc 
de mise sous tutelle. Avec l’équipe municipale nous avons 
alors engagé un travail important pour redresser les finances 
communales : se désendetter tout en continuant d’investir, 
faire des économies structurelles afin d’éviter le recours 
massif à l’impôt.

Aujourd’hui, la dette a baissé de 32%, notre plan pluriannuel 
d’investissement porte sur 100 millions d’euros sur cinq ans et 
pour la quatrième année consécutive le taux d’imposition 
municipal (la taxe foncière) n’augmentera pas.

Comme le note la CRC dans son rapport définitif, malgré la 
baisse brutale de 70% des dotations de fonctionnement de 
l’État et l’augmentation de 415% de la taxe SRU sur la période 
de l’audit, « la commune a poursuivi la stratégie financière 
affichée et réussi à assainir ses finances ». Sur la question 
particulière de la gestion des ressources humaines, qui repré-
sente le plus gros poste budgétaire avec plus de 68 millions 
d’euros, la CRC indique que la commune a réussi à « maîtriser 
la masse salariale et à en limiter la hausse ».
Les marchés publics ont également fait l’objet du contrôle du 
magistrat financier qui confirme que la « commande publique 
fait l’objet d’une optimisation » et que les conditions de passation 
des marchés sont sécurisées. 

La maîtrise de la dépense publique est à mon sens la mère 
des vertus de l’action politique. Elle permet de garantir la 
confiance entre les élus et les habitants, d’investir pour l’avenir 
et d’anticiper les enjeux, de préserver notre indépendance et 
notre liberté de choix.

Ce rapport définitif de la chambre régionale des comptes 
nous permet de tourner la page la plus noire de l’histoire 
budgétaire de Saint-Maur et marque le respect d’un engage-
ment essentiel que j’avais pris devant chacune et chacun d’entre 
vous de redresser les finances communales. J’y ai mis toute 
mon énergie ! Cette réussite est le fruit d’un travail rigoureux, 
mené au quotidien et sans relâche à la fois par la majorité 
municipale et les services de la Ville. 

Il faut à présent poursuivre cette trajectoire vertueuse validée par 
la chambre régionale des comptes. Elle est la garantie des choix 
que nous faisons pour Saint-Maur en faveur d’un cadre de vie 
préservé, d’une ville apaisée, d’un service public municipal répon-
dant aux besoins des Saint-Mauriens et capable d’affronter les 
épreuves comme nous l’avons fait lors de la crise sanitaire. 

Ensemble, nous partageons cette réussite. Je tenais à vous 
remercier de m’avoir fait confiance et accompagné dans mes 
choix. Nous pouvons collectivement, habitants, agents munici-
paux et élus du Conseil municipal être fiers du chemin parcouru 
pour Saint-Maur.
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Saint-Maur en images

Saint-Maur défend le droit des femmes

Le 8 mars dernier, la Ville s’est une nouvelle fois associée à la 
Journée internationale du droit des femmes prenant ainsi sa 
part dans le combat pour l’égalité femmes-hommes.                 
Cette édition 2022 était avant tout l’occasion de mettre à l’hon-
neur 15 femmes saint-mauriennes d’hier et d’aujourd’hui et 
d’assister à deux conférences-débats passionnantes. Retour 
en images.

Des Saint-Mauriennes à l’honneur
Cette année, la Ville avait fait le choix de mettre en lumière 
des femmes saint-mauriennes, à l’occasion d’une exposition 
dans les jardins de l’Hôtel de Ville. Du 8 mars au 8 avril, les 
promeneurs ont ainsi pu découvrir les portraits de 15 femmes 
d’exception, qui ont marqué leur époque par leur engagement 
associatif, leurs créations artistiques, leurs exploits…                                     

« Je suis très heureux d’avoir pu inaugurer cette exposition qui 
retrace et rend hommage à des femmes saint-mauriennes, qui 
se distinguent par leurs parcours et leur détermination. On peut 
être fiers à Saint-Maur de compter autant de femmes enga-
gées » a déclaré Sylvain Berrios, maire de Saint-Maur lors de 
l’inauguration. « En cette journée internationale du droit des 
femmes, la Ville avait à cœur de mettre en avant ces engage-
ments qui permettent à la vie locale d’être dynamique et ani-
mée par des femmes fortes » a souligné quant à elle Florentine 
Raffard, conseillère municipale et coordinatrice de l’événement.

Les portraits des Saint-Mauriennes d’aujourd’hui ont été réalisés 
par Sandrine Roudeix, photographe professionnelle, qui a réussi à 
retranscrire les personnalités de chacune d’entre elles à travers des 
clichés à l’esthétique soignée et aux scénographies originales.           
« C’était un challenge pour moi aussi de montrer à la fois leur force 
et leur simplicité. Dans chacune de mes photos, je cherche à inté-
grer une forme de narration avec des mises en scène qui exacerbent 
leur personnalité et leur engagement. Ce sont des femmes fortes », 
a souligné Sandrine Roudeix.

Des débats animés et qualitatifs
En soirée, le public était convié à la conférence Tu seras courageuse 
ma fille, tu seras beau mon fils à la médiathèque suivie par la 
conférence illustrée en musique Qui peut citer le nom d’une 
compositrice ? organisée au théâtre en partenariat avec les Ateliers 
d'Art. Ces deux rendez-vous qualitatifs ont donné lieu à des 
échanges passionnés et passionnants autour du droit des femmes 
et des compositrices qui ont marqué leur époque.
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Saint-Maur en images

À l’attaque du Saint-Maur Express

Le 16 avril dernier, 75 jeunes Saint-Mauriens ont participé à la
2e édition du rallye Saint-Maur express. Redoublant d’énergie, de 
solidarité et d’ingéniosité, les différentes équipes ont parcouru 
plusieurs kilomètres et sont venus à bout d’une succession 
d’épreuves, énigmes, messages-codés, etc. durant quatre heures ! 
Le rallye a été organisé par le service jeunesse et le CDJ en 
partenariat avec les archives municipales, la médiathèque, le service 
des sports et la Société d'histoire et d'archéologie Le Vieux Saint-
Maur. Félicitations aux équipes In the pocket, M&M’s, Liptichiziens 
et Mansardiens, arrivées en tête du rallye.

L’Éphémère s’invitait à la médiathèque

Dans le cadre du Printemps des poètes, manifestation nationale 
qui a pour vocation de sensibiliser à la poésie, la médiathèque Ger-
maine-Tillion exposait les créations de huit écoles maternelles et 
élémentaires et, pour la première fois, le CAP menuiserie du lycée 
Mansart de Saint-Maur. L’exposition nous a emportés du 12 au 28 
mars dans le monde poétique de l’Éphémère, la thématique natio-
nale. Les élèves ont pu explorer leur rapport au temps sur des 
supports multiples comme la peinture, l’écriture, le collage, l’origami, 
la photographie, la vidéo, la sculpture et le dessin. Une manière 
originale de représenter ce qui nous échappe. 

Échecs et mat !

Le 19 mars dernier, la 9e édition du tournoi d'échecs par équipes 
pour enfants, organisée par la Ville en partenariat avec le club 
d'échecs de Saint-Maur, a réuni près de 130 petits Saint-Mauriens 
dans la salle des fêtes de l’Hôtel de Ville. Concentration, stratégie, 
audace et fair-play étaient au programme de ce rendez-vous très 
attendu. Que les amateurs d’échecs, petits et grands, se réjouissent : 
la Ville accueillera le dimanche 10 mai un tournoi d’échecs en plein 
air sur la place du marché de Champignol. (voir p. 37) 

Record d’affluence à la chasse aux œufs 

L’édition 2022 de la traditionnelle chasse aux œufs organisée par 
la Ville a connu un franc succès. Portée par une météo particuliè-
rement ensoleillée, cette animation indémodable des fêtes de 
Pâques a attiré 2064 personnes au square Louis Braille et 1900 
au square Hameln. Les petits Saint-Mauriens se sont laissés 
prendre au jeu et sont repartis fièrement avec leur lapin en chocolat. 
Un succès incontesté pour cet événement auquel a assisté Yasmine 
Camara, maire-adjoint déléguée à l'animation.
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Règlement Local de Publicité intercommunal :  
donnez votre avis !
L’établissement Public Territorial (EPT) Paris Marne&Bois, dont fait partie Saint-Maur, a engagé l’élaboration de son Règlement 
Local de Publicité intercommunal (RLPi). Le projet de RLPi a été approuvé en Conseil de Territoire le 7 décembre dernier.        
Ce projet est désormais soumis à une enquête publique auprès des habitants de chacune des 13 communes de l’EPT Paris 
Est Marne&Bois jusqu’au 4 mai. À terme, ce RLPi se substituera au règlement communal actuellement en vigueur et s’appliquera 
dans l’ensemble des communes de l’EPT. 

Qu’est-ce que le Règlement Local de Publicité intercommunal ?
Le RLPi est un document d’urbanisme qui détermine les règles applicables à la publicité, aux enseignes et aux pré-enseignes visibles 
depuis les voies ouvertes à circulation publique. Le règlement concerne les dispositifs publicitaires situés sur une emprise publique 
comme sur une emprise privée. 

Le RLPi est un outil de protection des paysages et du cadre de vie pour préserver notre environnement tout en répondant aux besoins 
de signalisation des acteurs locaux. Ce règlement adapte la règlementation nationale, inscrite dans le Code de l’Environnement, aux 
particularités locales d’un territoire et préserve donc la qualité paysagère, les espaces naturels et plus largement le cadre de vie des 
habitants tout en permettant une visibilité aux activités économiques et aux supports de communication des villes. 

Le RLPi vise également à contribuer à la réduction de la consommation d’énergie utilisée pour l’éclairage des dispositifs concernés. 

Quels sont les dispositifs concernés par le RLPi ? 

 Les enseignes  Les pré-enseignes et les publicités 

L’installation de ces dispositifs doit être conforme à des conditions de densité et de format et faire l’objet d’une déclaration ou 
d’autorisation en mairie.  

À Saint-Maur, la municipalité est vigilante sur la pollution visuelle que peuvent présenter ces dispositifs. Ainsi, les bords de Marne, les 
zones résidentielles (85% de la ville) sont préservés et une taille limitée des enseignes, pré-enseignes et publicités est imposée. 

Une phase de concertation jusqu’au 4 mai
Dans une démarche d’information et afin de faire participer les 
Saint-Mauriens à l’élaboration du projet, une concertation est 
organisée jusqu’au 4 mai prochain. 

 Comment consulter le projet de RLPi ? 

•  Le projet de RLPi est disponible et consultable dans une 
version papier à l’Hôtel de Ville de Saint-Maur à la Direction de 
l’Urbanisme et Aménagement (4e étage) ainsi qu’à la Direction 
de l’urbanisme de Paris Est Marne&Bois. 

•  Une version en ligne du projet est également consultable depuis le 
site saint-maur.com dans la rubrique cadre de vie> les enquêtes 
publiques en cours.

 Comment donner votre avis jusqu’au 4 mai ?

•  Un registre papier est disponible à l’Hôtel de Ville de Saint-Maur 
à la Direction de l’Urbanisme Aménagement (4e étage) et à la 
Direction de l’urbanisme de l’EPT Est Marne&Bois.

• Par mail à l’adresse : rlpi-pemb@registredemat.fr

•  Par courrier à l’attention du commissaire enquêteur : Madame 
le commissaire enquêteur, Enquête publique sur le projet 
d’élaboration du RLPi, Établissement Public Territorial Paris Est 
Marne&Bois, 1 place Uranie, 94340 Joinville-le-Pont. 

Des permanences du commissaire enquêteur sont organisées 
dans les différentes communes du territoire, date et horaires sont 
disponibles sur le site parisestmarnebois.fr

La date limite pour déposer votre avis est fixée au 4 mai à17h.



9

Saint-Maur InfosVIE LOCALE

Saint-Maur Infos avril 2022 n°117

Les réunions de quartier ont repris

Délais des passeports
et cartes d’identité :

 les explications
Partout en France, les délais d’obtention ou de renouvellement des pièces 
d’identité sont exceptionnellement longs et Saint-Maur ne fait pas exception. 
Cet allongement, qui suscite l’exaspération chez un grand nombre d’usagers, 
s’explique par une hausse très importante des demandes concernant les 
pièces d’identité depuis l’automne 2021, en raison de la levée des restrictions 
sur les déplacements et au « rattrapage » des demandes non effectuées en 
2020 et 2021.

À Saint-Maur, le service de la Ville traite en moyenne 4 500 dossiers par 
mois. Ces demandes sont ensuite transmises à la préfecture qui se charge 
de l’instruction et de la délivrance des pièces d’identité. Actuellement, le 
service de la préfecture du Val-de-Marne est saturé et ne parvient pas à traiter 
rapidement les demandes transmises par les villes. Les délais de traitement 
par les services de la préfecture du Val-de-Marne sont estimés entre 8 à 10 
semaines après avoir déposé son dossier.

Au vu des délais de traitement des dossiers par les services de la 
préfecture, pensez à bien anticiper vos demandes de pièces d’identité. 
Prise de rendez-vous sur place au bureau des cartes d’identité, au 
01 45 11 65  31 ou sur saint-maur.com

Interrompues depuis 2020 en raison de la crise sanitaire, les réunions de quartier ont repris 
le 24 mars dernier, dans les quartiers de La Pie, Les Mûriers, Le Vieux Saint-Maur,                          
Les Bagaudes et Adamville. Les habitants sont venus nombreux échanger avec Sylvain 
Berrios, maire de Saint-Maur et les élus de la majorité municipale. Outre les problématiques 
spécifiques à chaque quartier, c’était également l’occasion pour l’équipe municipale de 
présenter les grandes lignes budgétaires de l’année 2022 et les principaux enjeux liés 
notamment à un urbanisme préservé et à la sécurité.

                 Prochaines   
                réunions  
                de quartier

Champignol
Mardi 10 mai à 20h
École élémentaire Champignol

Le Parc
Jeudi 12 mai à 20h
École élémentaire des Tilleuls

Les Corneilles
Mardi 31 mai à 20h
Stade des Corneilles

Saint-Maur Créteil
Mardi 7 juin à 20h
École élémentaire Auguste 
Marin

La Varenne
Jeudi 9 juin à 20h
École élémentaire Michelet

Élections
législatives : 
mode d'emploi

Les élections législatives auront lieu  
les 12 et 19 juin 2022. 

• Si nous n’êtes pas inscrit sur les listes 
électorales de la commune, vous avez 
jusqu’au 6 mai pour le faire.

• Pensez à vérifier le lieu de votre bureau 
de vote indiqué en haut de votre carte 
d'électeur.

• Si vous êtes absent, pensez à faire une 
procuration. Toutes les informations sur 
saint-maur.com 
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Travaux
Voirie, écoles et l’ensemble des bâtiments municipaux, squares, fontaines, petits mobiliers urbains, pieds d’arbre… Tout au 
long de l’année, la Ville procède à des travaux pour rendre agréable notre cadre de vie. Engagés dans le cadre du Plan 
Pluriannuel d’Investissement, ces travaux concernent l’espace public et les équipements nombreux de notre Ville. 

Rénovation de la fontaine de Champignol

33 700 € TTC 

Les promeneurs de Champignol la connaissent bien : la fontaine de 
Champignol. Aux beaux jours, les bruits d’eau jaillissant de ses putti 
enchantent la place du marché du quartier. Dans le cadre de l’entretien 
du cadre de vie, la Ville entreprend la restauration de cette jolie fontaine.  
Les chérubins de bronze joufflus et moqueurs ont été déposés pour 
un nettoyage et une remise à neuf. 

L’étanchéité, la tuyauterie et l’éclairage seront également repris pour 
redonner du lustre à ce bel élément de mobilier urbain. 
Les travaux ont démarré pour une durée de 4 mois. 

Des aménagements de sécurité

Dans le cadre du dispositif Ville apaisée, la Ville réalise des aménagements destinés 
à réduire la vitesse de circulation. Les travaux démarrent prochainement : 

• Quai de La Pie
Création de 5 coussins berlinois

• Boulevard de la Marne à l’angle de l’avenue du Clos
Renforcement du dispositif existant par 2 coussins berlinois

• Avenue Garibaldi
Création de 2 coussins berlinois
Remplacement du radar pédagogique par un radar autonome à énergie solaire

 

Rue Rochambeau

215 355 € TTC 
Aménagement de sécurité : création d’un coussin 
berlinois pour abaisser la vitesse de circulation au 
niveau de la traversée piétonne
Réfection de la chaussée
Mise en conformité des traversées piétonnes
Modernisation de l’éclairage public
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À Saint-Maur, le développement durable

Le chiffre-clé :

339
C’est le nombre de pots de miel confectionnés avec 
le miel des 3 ruches des Rives de la Marne, soit 40 kg 
de miel au total. En juin 2021, la Ville avait inauguré ces 
ruches en partenariat avec l'association Ecophylle qui 
sensibilise les habitants du quartier au monde apicole. 

Ces pots de miel ont été distribués aux habitants du 
quartier et aux partenaires de l’opération. Pour les 
prochaines productions, l'apiculteur en charge des 
ruches espère une météo plus clémente afin d'obtenir 
une plus grande quantité de miel.

Du foin dans les bottes : les animaux de la ferme à l'abbaye !
Installée dans le parc de l’Abbaye, la ferme pédagogique a accueilli pendant cinq semaines des élèves ainsi que des familles 
pour une plongée ludique dans le milieu rural. Un retour très attendu pour cet événement proposé par la Ville depuis 2019 
afin de recréer un lien entre la ville et la campagne et de permettre ainsi aux enfants d’approcher des animaux de la ferme 
et découvrir une large diversité d’espèces. 

Accueillis par un animateur, les enfants sont allés à la 
rencontre des poules, lapins, chèvres de Rove et des 
fossés, moutons Solognot, brebis basco-béarnaises, 
de l’âne et, en nouveauté cette année, d’un bœuf.                      
Un succès garanti auprès des plus jeunes qui ont appris 
également une multitude d’informations sur les modes 
de vie, habitudes alimentaires et sur l’entretien de ces 
animaux de la ferme. Les mercredis et durant les vacances 
scolaires, des ateliers et animations ont été proposés 
aux enfants : démonstrations de chiens de troupeau, les 
œufs, la crémière, la laine, le meunier, les empreintes, 
démonstrations de tonte de moutons…

Cuisine & jardinage : 
des ateliers au jardin pédagogique 
Des ateliers conviviaux et riches en conseils vous attendent au jardin 
pédagogique !

Atelier jardinage   
« rotation des cultures et préparer l’été au jardin »
Dans le cadre bucolique du jardin pédagogique, cet atelier vous apportera 
des conseils pour préparer au mieux votre jardin à l’approche de l’été.

Samedi 11 juin de 9h30 à 11h30 et de 14h à 16h  
(deux séances tout public)

Ateliers cuisine 
« en attendant l’été »
•  Bouchées de légumes de saison – Compote rhubarbe & fraises 

Les participants élaboreront des recettes à partir de fruits et 
légumes de saison. 
Samedi 21 mai de 9h à 12h (tout public)

•  Burger maison végétarien – Salade de fruits de saison 
Samedi 4 juin de 9h à 12h (tout public)

•  Salade de quinoa de saison – Smoothie banane, fraise & basilic 
Mercredi 15 juin de 14h à 16h (seniors et enfants)

Ateliers sur inscription  
à developpement.durable@mairie-saint-maur.com
Nombre de places limité à 10 personnes par atelier



LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES VALIDE
LA STRATÉGIE BUDGÉTAIRE DE LA VILLE

Le rapport de la CRC a été présenté lors du 
conseil municipal du 31 mars 2022.

Le constat est clair : l’adoption d’une 
stratégie budgétaire rigoureuse et ver‑
tueuse de la municipalité grâce au 
désendettement, à des ressources 
humaines tenues avec les outils néces‑
saires, aucune anomalie de passation 
des marchés publics et qui conduit 
aujourd’hui à un rapport de la CRC qui 
constitue une réussite pour la Ville.

Le rapport de la CRC souligne les points 
suivants : 

• Depuis le précédent rapport de la CRC, 
la situation financière de la Ville s’est 
améliorée. La dette (déduction faite 
du fonds de soutien) est passée de 
263,61 millions d'euros en 2014 à 178,23 
millions d'euros en 2022 avec l’objectif 
de passer sous la barre des 150 millions 
d'euros en 2025 comme la Ville s’y est 
engagée. 

• En 2014, la commune, très endettée, 
ne dégageait pas un autofinancement 
suffisant. « Depuis, elle a pris les mesures 
nécessaires au rétablissement de son 
autofinancement (recherches d’économie 

et de nouvelles recettes, cession d’actifs). 
Le désendettement et l’assainisse-
ment de sa dette ont été les priorités 
de sa stratégie budgétaire. »

• « Les ratios de dépenses de gestion 
courante attestent des efforts réalisés 
par la commune. » La baisse de 11 % 
des charges à caractère général grâce 
aux achats et aux économies générées 
par les changements de mode de gestion 
(serres, centre hippique, parc de station-
nement) a compensé la hausse de 1,9 % 
des dépenses de personnel. La CRC sou-
ligne « les ratios financiers encourageants 
et une situation financière à consolider », 
donnant du corps au volontarisme muni-
cipal grâce à la maîtrise des dépenses 
de fonctionnement.

• Le rapport de la CRC relève la maîtrise de
la masse salariale et de l’absentéisme 
qui a permis d’en limiter la hausse sur la 
période 2014-2020. 

• La CRC souligne l’optimisation de la 
commande publique et la sécurisation 
des conditions de passation des mar‑
chés publics.

• Les six observations rendues par le rap-
port sont d’ordre technique et ne re-
mettent pas en cause la gestion de la Ville. 

« Le rapport de la CRC sur la période 
2014-2020 valide la stratégie rigou-
reuse et vertueuse mise en place par la 
municipalité depuis 2014 et encourage 
à la poursuivre. La dette a diminué de 
32% depuis 2014 grâce à la poursuite 
de l’assainissement des finances de la 
Ville, passant ainsi en dessous de 200 
millions d’euros pour la première fois 
depuis 15 ans. Saint-Maur retrouve de 
la ressource financière et budgétaire, 
fruit de sa trajectoire menée avec per-
sévérance, ténacité et rigueur. » souligne 
Sylvain Berrios, maire de Saint-Maur.

Ce rapport marque la fin
d’une période noire de l’histoire 
budgétaire de la Ville et valide 

l’éthique de gestion à laquelle je 
me suis engagé avec la majorité 

municipale depuis 2014.

Sylvain Berrios, maire de Saint-Maur

«

»

Diminution de
la dette de

32%
entre 2014 et 2022

La Ville a voté
un budget 2022 de

213,7
millions d'euros

INVESTISSEMENT
58 949 178 €

FONCTIONNEMENT
154 715 230 € 

La trajectoire vertueuse du désendettement
Mise en place en 2014 par la municipalité, la stratégie budgétaire de la Ville permet à 
Saint‑Maur de réduire sa dette chaque année en appliquant le principe de ne pas 
emprunter plus qu’elle ne rembourse. La bonne tenue du budget de fonctionnement est 
essentielle pour permettre à la Ville d'autofinancer les investissements. En 2022, 18 millions 
sont inscrits dans le budget pour la réalisation d'investissements.
La dette de 263,61 millions d’euros en 2014 est passée à 190,14 millions d'euros en 2021 
franchissant ainsi le seuil d’une dette inférieure à 200 millions d’euros ; une situation que 
les finances communales n’avaient pas connue depuis 15 ans. En 2022, la dette diminue 
encore de 12 millions d'euros.
Le rapport de la chambre régionale des comptes encourage à poursuivre la trajectoire de la 
Ville avec un objectif d’une dette inférieure à 150 millions d’euros en 2025.

Aucun recours à l’emprunt
en 2020 et 2021 malgré

la crise sanitaire

2014 2017 2019 2021 2022 

263,61
millions

178,23
millions

225,44
millions

213,01
millions

190,14
millions

Les Chambres Régionales des Comptes (CRC) contrôlent la régularité et la qualité de la gestion des collectivités territoriales. 
Ce contrôle porte à la fois sur l’équilibre financier des opérations de gestion et le choix des moyens mis en œuvre, mais éga-
lement sur les résultats obtenus par comparaison avec les moyens et les résultats des actions conduites.
La CRC a opéré un contrôle des comptes et de la gestion de la Ville sur la période 2014-2020. Ce contrôle a couvert une 
période déterminante de l’histoire financière et budgétaire de Saint-Maur. La municipalité s’était fixé pour objectif d’adopter 
les mesures correctrices nécessaires suite aux observations et recommandations du précédent rapport de la CRC de 2014 
sur les exercices budgétaires de l’ancienne mandature, marqués par une profonde dégradation des finances communales. 

BUDGET 2022, UN BUDGET PRAGMATIQUE ET VIGILANT,
DES INVESTISSEMENTS SOUTENUS,
PAS D'AUGMENTATION MUNICIPALE D'IMPÔTS

Saint-Maur Infos
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Pas d'augmentation d'impôts pour la 4e année consécutive
Dans un contexte budgétaire complexe et pour répondre aux besoins des Saint-Mauriens, la Ville maintient le niveau des services 
publics et investit dans les écoles, crèches, équipements culturels, sportifs et associatifs, ainsi que dans l’espace public sans aug-
menter la pression fiscale. La municipalité a choisi de ne pas augmenter les impôts afin de limiter la pression fiscale sur les 
ménages saint‑mauriens face à la crise économique et l’envolée des prix et de garantir leur pouvoir d’achat. La taxe foncière 
à Saint‑Maur reste une des taxes foncières les plus faibles du Val‑de‑Marne.

LES 10 TAXES FONCIÈRES
LES PLUS ÉLEVÉES

LES 10 TAXES FONCIÈRES
LES PLUS FAIBLES

La Queue-en-Brie : 37,24% Rungis : 21,85%

Fresnes : 36,96% Thiais : 26,75%

Le Kremlin-Bicêtre : 36,95% Maisons-Alfort : 27,52%

Limeil-Brévannes : 36,64% Chevilly-Larue : 29%

Fontenay-sous-Bois : 36,61% Charenton-le-Pont : 29,19%

Valenton : 36,35% Santeny : 29,92%

L’Haÿ-les-Roses : 36,27% Saint-Maurice : 31,20%

Villeneuve-Saint-Georges : 36,09% Périgny-sur-Yerres : 31,25%

Sucy-en-Brie : 36,08% Saint‑Maur‑des‑Fossés : 31,29%

Champigny-sur-Marne : 35,91% Vincennes : 32,43%

Vous pouvez constater une augmentation de votre taxe foncière alors même que la Ville n’a pas augmenté le taux com-Vous pouvez constater une augmentation de votre taxe foncière alors même que la Ville n’a pas augmenté le taux com-
munal. Cette augmentation provient de la revalorisation de la base d’imposition, un chiffre qui n’est pas décidé par la munal. Cette augmentation provient de la revalorisation de la base d’imposition, un chiffre qui n’est pas décidé par la 
commune mais par l’État. Il est calculé chaque année, en fonction de l’inflation et intégré lors du vote de la Loi de finances.commune mais par l’État. Il est calculé chaque année, en fonction de l’inflation et intégré lors du vote de la Loi de finances.

Un budget de fonctionnement marqué par la baisse des dotations de 
l’État, une taxe SRU confiscatoire, le coût de la crise sanitaire et
le contexte de l’inflation
Les dotations de l’État sont en baisse constante depuis plusieurs années. Le désenga-
gement financier de l’État se traduit par une baisse de 67,43 % de la dotation globale de 
fonctionnement depuis 2014, il en va de même pour les subventions notamment celle de 
la Direction Régionale des Affaires Culturelles versée pour le Conservatoire à Rayonnement 
Régional de 300 000 euros qui est désormais remplacée par des appels à projet pour lesquels 
la Ville n’a aucune garantie que le ministère de la Culture s’engage à suivre.

La dotation globale de
fonctionnement de l’État

en baisse de

67,43%
depuis 2014

Une taxe SRU confiscatoire : un recours hiérarchique au ministre
chargé du Logement, la Ville demande le remboursement de sa majoration de 300%

2014 2021

6 695 179 €

1 332 623 €

Taxe SRU : +415 % en 7 ans

le remboursement de la majoration de 300 % de la taxe SRU. Pour Sylvain Berrios, maire de Saint-Maur, « Non seulement la Ville ne 
se laissera pas bétonner par la densification massive voulue par l’État mais elle ne se laissera pas tenir responsable d’une 
quelconque carence alors même que l’État n’a pas respecté le terme du Contrat de mixité sociale et a privé la Ville du droit de 
délivrer les permis de construire. Par conséquent, la Ville ne laissera pas imposer le paiement d’une taxe liée à une carence 
dont elle n’est pas responsable sur cette période. »

Le coût de la crise sanitaire sur le budget de la Ville

LES DÉPENSES DE LA CRISE SANITAIRE

Achat des masques, gel hydroalcoolique, désinfection des 
locaux, heures supplémentaires et primes Covid des agents, 
marquage des pistes cyclables…

1 891 000 €

Centre de vaccination (matériels et personnel)* 550 000 €

LES PERTES DE RECETTES

Restauration scolaire, services périscolaires, crèches - 2 824 605 €

Recettes des piscines et redevances des collèges utilisant les 
piscines de la Ville

- 375 715 €

Recettes du conservatoire - 176 382 €

Recettes de stationnement - 1 174 202 €

Recettes de la CAF (pour les crèches et le périscolaire) 1 671 122 €

Recettes des droits de voirie (déménagements, terrasses, bennes…) - 83 866 €

COÛT POUR LA VILLE 8 746 892 €
*dont une partie fera l’objet d’un remboursement à la Ville par l'ARS et dont le montant est inconnu à ce jour.

Le coût de la crise sanitaire a pesé de manière conséquente sur le budget de la Ville, ce qui a conduit à reporter certains projets comme 
celui de de la transformation de l’ancienne usine des eaux. 

Le budget 2022 est donc un budget pragmatique et de repositionnement qui doit permettre à la Ville de franchir une année 
marquée par des incertitudes économiques sans précédent.

La Ville et la préfecture du Val-de-Marne ont signé un Contrat de mixité sociale pour 2017-2022. 
Ce contrat respectait l'urbanisme à taille humaine de Saint-Maur et la démographie de 83 000 
habitants fixée par le PLU y intégrant l'objectif de 12 % de logements sociaux et la réalisation de 
30 % de logements locatifs sociaux dans chaque construction de 12 logements. En décembre 
2020, l’État, au mépris de ce contrat signé quelques mois auparavant, a repris à la Ville les permis 
de construire alors même que la Ville avait construit 1 321 logements sociaux en six ans, soit six 
fois plus qu’au cours de la même période précédente. 

Alors que Saint-Maur a respecté les engagements du Contrat de mixité sociale, la préfecture du 
Val-de-Marne a signifié à la Ville une taxe SRU de 6 695 179 € pour l’année 2022. C’est une 
véritable taxe confiscatoire multipliée par 5 entre 2014 et 2021, qui pèse sur le budget de 
fonctionnement. 

La Ville a déposé un recours hiérarchique auprès du ministre chargé du Logement et demande 

Dès mars 2020, la Ville a mis en place un centre 
ambulatoire Covid‑19 puis les centres de dépistage 
Covid‑19 et de vaccination. Pendant le confinement, 
des agents municipaux sont venus en aide aux personnes 
isolées et vulnérables par le portage de courses.
Les achats de masques et leur distribution ont été assurés 
par la Ville tout comme la mise en œuvre des mesures 
sanitaires des protocoles de l’Éducation nationale dans 
les écoles. Ces dépenses ont été imputées sur le 
budget municipal. 

La crise sanitaire a également pour conséquence une 
perte des recettes liées au stationnement rendu gratuit 
pendant le confinement, à l’absence de revenus générés 
par la tarification des services périscolaires pendant les 
périodes de mise à l’arrêt, à l’exonération des droits de 
terrasses pour les restaurateurs afin de soutenir l'activité 
économique locale. 
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munal. Cette augmentation provient de la revalorisation de la base d’imposition, un chiffre qui n’est pas décidé par la munal. Cette augmentation provient de la revalorisation de la base d’imposition, un chiffre qui n’est pas décidé par la 
commune mais par l’État. Il est calculé chaque année, en fonction de l’inflation et intégré lors du vote de la Loi de finances.commune mais par l’État. Il est calculé chaque année, en fonction de l’inflation et intégré lors du vote de la Loi de finances.

Un budget de fonctionnement marqué par la baisse des dotations de 
l’État, une taxe SRU confiscatoire, le coût de la crise sanitaire et
le contexte de l’inflation
Les dotations de l’État sont en baisse constante depuis plusieurs années. Le désenga-
gement financier de l’État se traduit par une baisse de 67,43 % de la dotation globale de 
fonctionnement depuis 2014, il en va de même pour les subventions notamment celle de 
la Direction Régionale des Affaires Culturelles versée pour le Conservatoire à Rayonnement 
Régional de 300 000 euros qui est désormais remplacée par des appels à projet pour lesquels 
la Ville n’a aucune garantie que le ministère de la Culture s’engage à suivre.

La dotation globale de
fonctionnement de l’État

en baisse de

67,43%
depuis 2014

Une taxe SRU confiscatoire : un recours hiérarchique au ministre
chargé du Logement, la Ville demande le remboursement de sa majoration de 300%

2014 2021

6 695 179 €

1 332 623 €

Taxe SRU : +415 % en 7 ans

le remboursement de la majoration de 300 % de la taxe SRU. Pour Sylvain Berrios, maire de Saint-Maur, « Non seulement la Ville ne 
se laissera pas bétonner par la densification massive voulue par l’État mais elle ne se laissera pas tenir responsable d’une 
quelconque carence alors même que l’État n’a pas respecté le terme du Contrat de mixité sociale et a privé la Ville du droit de 
délivrer les permis de construire. Par conséquent, la Ville ne laissera pas imposer le paiement d’une taxe liée à une carence 
dont elle n’est pas responsable sur cette période. »

Le coût de la crise sanitaire sur le budget de la Ville

LES DÉPENSES DE LA CRISE SANITAIRE

Achat des masques, gel hydroalcoolique, désinfection des 
locaux, heures supplémentaires et primes Covid des agents, 
marquage des pistes cyclables…

1 891 000 €

Centre de vaccination (matériels et personnel)* 550 000 €

LES PERTES DE RECETTES

Restauration scolaire, services périscolaires, crèches - 2 824 605 €

Recettes des piscines et redevances des collèges utilisant les 
piscines de la Ville

- 375 715 €

Recettes du conservatoire - 176 382 €

Recettes de stationnement - 1 174 202 €

Recettes de la CAF (pour les crèches et le périscolaire) 1 671 122 €

Recettes des droits de voirie (déménagements, terrasses, bennes…) - 83 866 €

COÛT POUR LA VILLE 8 746 892 €
*dont une partie fera l’objet d’un remboursement à la Ville par l'ARS et dont le montant est inconnu à ce jour.

Le coût de la crise sanitaire a pesé de manière conséquente sur le budget de la Ville, ce qui a conduit à reporter certains projets comme 
celui de de la transformation de l’ancienne usine des eaux. 

Le budget 2022 est donc un budget pragmatique et de repositionnement qui doit permettre à la Ville de franchir une année 
marquée par des incertitudes économiques sans précédent.

La Ville et la préfecture du Val-de-Marne ont signé un Contrat de mixité sociale pour 2017-2022. 
Ce contrat respectait l'urbanisme à taille humaine de Saint-Maur et la démographie de 83 000 
habitants fixée par le PLU y intégrant l'objectif de 12 % de logements sociaux et la réalisation de 
30 % de logements locatifs sociaux dans chaque construction de 12 logements. En décembre 
2020, l’État, au mépris de ce contrat signé quelques mois auparavant, a repris à la Ville les permis 
de construire alors même que la Ville avait construit 1 321 logements sociaux en six ans, soit six 
fois plus qu’au cours de la même période précédente. 

Alors que Saint-Maur a respecté les engagements du Contrat de mixité sociale, la préfecture du 
Val-de-Marne a signifié à la Ville une taxe SRU de 6 695 179 € pour l’année 2022. C’est une 
véritable taxe confiscatoire multipliée par 5 entre 2014 et 2021, qui pèse sur le budget de 
fonctionnement. 

La Ville a déposé un recours hiérarchique auprès du ministre chargé du Logement et demande 

Dès mars 2020, la Ville a mis en place un centre 
ambulatoire Covid‑19 puis les centres de dépistage 
Covid‑19 et de vaccination. Pendant le confinement, 
des agents municipaux sont venus en aide aux personnes 
isolées et vulnérables par le portage de courses.
Les achats de masques et leur distribution ont été assurés 
par la Ville tout comme la mise en œuvre des mesures 
sanitaires des protocoles de l’Éducation nationale dans 
les écoles. Ces dépenses ont été imputées sur le 
budget municipal. 

La crise sanitaire a également pour conséquence une 
perte des recettes liées au stationnement rendu gratuit 
pendant le confinement, à l’absence de revenus générés 
par la tarification des services périscolaires pendant les 
périodes de mise à l’arrêt, à l’exonération des droits de 
terrasses pour les restaurateurs afin de soutenir l'activité 
économique locale. 
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INVESTIR UTILEMENT POUR TOUS LES SAINT-MAURIENS 
La Ville poursuit sa politique d’investissement en fixant la priorité à la réfection et l’agrandissement des écoles et des crèches,
à assurer la maintenance, l’entretien ou la réhabilitation des équipements culturels, sportifs et associatifs et à l’entretien de 
l’espace public, de la voirie, de l’éclairage public et de la sécurité. Grâce à une saine gestion, la Ville peut également investir dans 
des équipements nouveaux pour une offre de services publics municipaux à destination de tous les Saint-Mauriens. Ainsi, l'année 2022 
verra l’ouverture de la Maison des seniors et de la Maison des étudiants.

En 2022, la Ville consacrera 28 millions d’euros à l’investissement.  

Les priorités de l’investissement :

Nos crèches et nos écoles Nos équipements culturels, 
sportifs et associatifs 

Voirie, performance
énergétique, espace public

Notre patrimoine

Des équipements nouveaux  

• Poursuite de l’agrandissement de l’école du 
Centre : 2 840 000 € 

• Rénovation de la crèche Papillion et réhabilitation 
du multi-accueil La Parentèle : 1 530 000 € 

• Réfection des sanitaires et des portes à l’école 
Diderot : 220 000 € 

• Travaux à la cuisine centrale assurant la 
restauration scolaire : 49 400 € 

• Travaux au conservatoire, à la médiathèque, 
au théâtre, à la Maison des arts et de la 
culture, Ateliers d’arts, archives munici-
pales : 830 000 € 

• Création d’un nouveau local associatif rue 
de l’Entreprise : 400 000 € 

• Changement de sol de la salle de volley au centre 
sportif Brossolette : 250 000 € 

• Réfection de la voirie et des trottoirs : 
4 000 000 € 

• Poursuite de la rénovation de l’éclairage public : 
2 600 000 € 

• Achèvement de la restauration de l’église
Saint-Nicolas : 600 000 € 

• Maison des seniors : 1 850 000 € 
• Maison des étudiants : 810 000 €

Solliciter des subventions pour accompagner l’investissement 
Les demandes de subventions accompagnent les investissements réalisés par la Ville. Ces subventions sont sollicitées auprès de la 
Région Île-de-France, du département du Val-de-Marne, de l’État ou de fonds dédiés. Les subventions obtenues participent au finan-
cement des rénovations des écoles, des équipements municipaux et pour l’amélioration énergétique de l’éclairage et des bâtiments.

Cadre de vie, espaces verts

• Rénovation des squares, entretien du patrimoine 
arboré, modernisation des souffleuses, 
tondeuses : 700 000 €

• Remplacement des utilitaires thermiques par des 
utilitaires électriques : 500 000 €

• Maison de la nature dont aménagement des 
jardins partagés : 500 000 €

3 questions à Carole Drai, première adjointe déléguée aux finances 
Saint-Maur Infos : La chambre régionale des 
comptes a rendu un rapport très favorable sur la 
gestion financière de la Ville sur la période 
2014-2020 avec une forte réduction de la 
dette. Quels efforts ont été consentis pour 
sortir progressivement la Ville de sa situa-
tion de désendettement ?

Carole Drai : En 2014, la Ville se trouvait dans 
une situation financière très critique caractéri-
sée par des marges de manœuvre réduites à 
néant en fonctionnement, une trésorerie détério-
rée au point de ne pas être en capacité de payer 
le salaire des fonctionnaires et un niveau de dette très 
préoccupant, d’autant plus que celle-ci était composée 
d’emprunts toxiques. La stratégie financière a donc consisté à 
réduire les dépenses de fonctionnement afin de retrouver des 
moyens d’action, détoxifier la dette pour pouvoir en maîtriser l’évo-
lution, relancer l’investissement en l’autofinançant au maximum de 
nos capacités. Ce faisant, nous avons pu recouvrer des marges 
de manœuvre pour renouveler, améliorer le service public et tenir 
les engagements pris. L’assainissement des finances était d’ailleurs 
l’engagement premier, celui qui conditionnait tous les autres et le 
désendettement, sa clé de voûte. 

SMI : Le budget 2022 vient d’être adopté en conseil municipal. 
Sur quels principes fondamentaux avez-vous bâti ce budget ? 

CD : Même si le rapport de la chambre régionale des comptes 
donne quitus à la Ville de son mode de gestion, il n’est pas question 

de relâcher nos efforts et notre vigilance. D’autant plus 
que le budget 2022 intervient dans un contexte éco-

nomique préoccupant, que les deux années de 
crise sanitaire et la guerre en Ukraine sont venues 
exacerber. Nous avons donc bâti ce budget 
dans la continuité des précédents : une maîtrise 
des dépenses de fonctionnement afin de pré-
server les marges d’actions et un investisse-
ment dynamique, autofinancé en majorité afin 

de continuer à alléger la charge que représente 
la gestion de la dette.

SMI : Quelles seront les priorités en matière 
d’investissement ? 

CD : L’investissement répond également à une stratégie 
cohérente qui associe réhabilitation de l’existant et livraison 

d’équipements neufs. Nous avons entrepris en 2014 la rénovation 
de nos écoles, qui n’avaient fait l’objet d’aucun entretien lors des 
mandatures précédentes.

Cette priorité demeure jusqu’à son achèvement. Les équipements 
sportifs et culturels sont également réhabilités à un rythme soutenu, 
ce sera encore le cas cette année avec des interventions au conser-
vatoire, à la Maison des arts et de la culture, et avec la réfection de 
la salle Paté au stade Cheron par exemple. La voirie fait également 
l’objet d’une attention particulière : chaque année, des tronçons 
de trottoirs et de chaussées sont refaits. En 2022, nous y consa-
crerons 6 millions d’euros.

ZOOM SUR LA RÉNOVATION DE LA PASSERELLE DE LA PIE :
UN INVESTISSEMENT DE 1,5 MILLION D’EUROS 

C’est un ouvrage d’art bien connu des Saint-Mauriens : la passerelle de La Pie. Enjambant 
la Marne pour relier l’île Sainte-Catherine à la presqu’île saint-maurienne, la passerelle a été 
construite à l’origine en 1911 puis a fait l’objet d’une reconstruction du tablier en 1972 suite 
à un accident fluvial. Aujourd’hui, elle présente un état dégradé notamment au niveau des 
escaliers dont l’un a dû être fermé pour des raisons de sécurité. Ce « pont » entre deux rives 
est aujourd’hui une rupture de continuité de cheminement pour les Personnes à Mobilité 
Réduite (PMR) et est inadapté aux mobilités douces. La rénovation de la passerelle s’inscrit 
dans la poursuite de la mise en valeur de la promenade de La Pie et dans la continuité des 
itinéraires cyclables.  

La modernisation complète de l’ouvrage comprenant le remplacement de la culée (côté 
Saint-Maur) par une architecture légère s’intégrant dans l’environnement, la création d’un 
nouvel escalier, l’installation d’un ascenseur panoramique permettant l’accès aux PMR sera 
accompagnée de la reconstruction de la murette anti-crue.  

L’investissement de 1,5 million d’euros sera financé par la Ville de Saint-Maur à hauteur de 
80% et par le territoire Grand Paris Sud Est Avenir à 20 %. La Ville a sollicité des subventions 
de soutien à l’investissement auprès de l’État, de la Métropole du Grand Paris, de la Région 
Île-de-France et du Département du Val-de-Marne.  

Les travaux démarreront au second semestre 2022.

Un ensemble architectural allégé, 
intégré dans l'environnement des bords 
de Marne.

Saint-Maur Infos

FINANCES LOCALES
Saint-Maur Infos

FINANCES LOCALES

18 Saint-Maur Infos avril 2022 n°117



INVESTIR UTILEMENT POUR TOUS LES SAINT-MAURIENS 
La Ville poursuit sa politique d’investissement en fixant la priorité à la réfection et l’agrandissement des écoles et des crèches,
à assurer la maintenance, l’entretien ou la réhabilitation des équipements culturels, sportifs et associatifs et à l’entretien de 
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En 2022, la Ville consacrera 28 millions d’euros à l’investissement.  

Les priorités de l’investissement :

Nos crèches et nos écoles Nos équipements culturels, 
sportifs et associatifs 

Voirie, performance
énergétique, espace public

Notre patrimoine

Des équipements nouveaux  

• Poursuite de l’agrandissement de l’école du 
Centre : 2 840 000 € 

• Rénovation de la crèche Papillion et réhabilitation 
du multi-accueil La Parentèle : 1 530 000 € 

• Réfection des sanitaires et des portes à l’école 
Diderot : 220 000 € 

• Travaux à la cuisine centrale assurant la 
restauration scolaire : 49 400 € 

• Travaux au conservatoire, à la médiathèque, 
au théâtre, à la Maison des arts et de la 
culture, Ateliers d’arts, archives munici-
pales : 830 000 € 

• Création d’un nouveau local associatif rue 
de l’Entreprise : 400 000 € 

• Changement de sol de la salle de volley au centre 
sportif Brossolette : 250 000 € 

• Réfection de la voirie et des trottoirs : 
4 000 000 € 

• Poursuite de la rénovation de l’éclairage public : 
2 600 000 € 

• Achèvement de la restauration de l’église
Saint-Nicolas : 600 000 € 

• Maison des seniors : 1 850 000 € 
• Maison des étudiants : 810 000 €

Solliciter des subventions pour accompagner l’investissement 
Les demandes de subventions accompagnent les investissements réalisés par la Ville. Ces subventions sont sollicitées auprès de la 
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• Rénovation des squares, entretien du patrimoine 
arboré, modernisation des souffleuses, 
tondeuses : 700 000 €

• Remplacement des utilitaires thermiques par des 
utilitaires électriques : 500 000 €

• Maison de la nature dont aménagement des 
jardins partagés : 500 000 €

3 questions à Carole Drai, première adjointe déléguée aux finances 
Saint-Maur Infos : La chambre régionale des 
comptes a rendu un rapport très favorable sur la 
gestion financière de la Ville sur la période 
2014-2020 avec une forte réduction de la 
dette. Quels efforts ont été consentis pour 
sortir progressivement la Ville de sa situa-
tion de désendettement ?

Carole Drai : En 2014, la Ville se trouvait dans 
une situation financière très critique caractéri-
sée par des marges de manœuvre réduites à 
néant en fonctionnement, une trésorerie détério-
rée au point de ne pas être en capacité de payer 
le salaire des fonctionnaires et un niveau de dette très 
préoccupant, d’autant plus que celle-ci était composée 
d’emprunts toxiques. La stratégie financière a donc consisté à 
réduire les dépenses de fonctionnement afin de retrouver des 
moyens d’action, détoxifier la dette pour pouvoir en maîtriser l’évo-
lution, relancer l’investissement en l’autofinançant au maximum de 
nos capacités. Ce faisant, nous avons pu recouvrer des marges 
de manœuvre pour renouveler, améliorer le service public et tenir 
les engagements pris. L’assainissement des finances était d’ailleurs 
l’engagement premier, celui qui conditionnait tous les autres et le 
désendettement, sa clé de voûte. 

SMI : Le budget 2022 vient d’être adopté en conseil municipal. 
Sur quels principes fondamentaux avez-vous bâti ce budget ? 

CD : Même si le rapport de la chambre régionale des comptes 
donne quitus à la Ville de son mode de gestion, il n’est pas question 

de relâcher nos efforts et notre vigilance. D’autant plus 
que le budget 2022 intervient dans un contexte éco-

nomique préoccupant, que les deux années de 
crise sanitaire et la guerre en Ukraine sont venues 
exacerber. Nous avons donc bâti ce budget 
dans la continuité des précédents : une maîtrise 
des dépenses de fonctionnement afin de pré-
server les marges d’actions et un investisse-
ment dynamique, autofinancé en majorité afin 

de continuer à alléger la charge que représente 
la gestion de la dette.

SMI : Quelles seront les priorités en matière 
d’investissement ? 

CD : L’investissement répond également à une stratégie 
cohérente qui associe réhabilitation de l’existant et livraison 

d’équipements neufs. Nous avons entrepris en 2014 la rénovation 
de nos écoles, qui n’avaient fait l’objet d’aucun entretien lors des 
mandatures précédentes.

Cette priorité demeure jusqu’à son achèvement. Les équipements 
sportifs et culturels sont également réhabilités à un rythme soutenu, 
ce sera encore le cas cette année avec des interventions au conser-
vatoire, à la Maison des arts et de la culture, et avec la réfection de 
la salle Paté au stade Cheron par exemple. La voirie fait également 
l’objet d’une attention particulière : chaque année, des tronçons 
de trottoirs et de chaussées sont refaits. En 2022, nous y consa-
crerons 6 millions d’euros.

ZOOM SUR LA RÉNOVATION DE LA PASSERELLE DE LA PIE :
UN INVESTISSEMENT DE 1,5 MILLION D’EUROS 

C’est un ouvrage d’art bien connu des Saint-Mauriens : la passerelle de La Pie. Enjambant 
la Marne pour relier l’île Sainte-Catherine à la presqu’île saint-maurienne, la passerelle a été 
construite à l’origine en 1911 puis a fait l’objet d’une reconstruction du tablier en 1972 suite 
à un accident fluvial. Aujourd’hui, elle présente un état dégradé notamment au niveau des 
escaliers dont l’un a dû être fermé pour des raisons de sécurité. Ce « pont » entre deux rives 
est aujourd’hui une rupture de continuité de cheminement pour les Personnes à Mobilité 
Réduite (PMR) et est inadapté aux mobilités douces. La rénovation de la passerelle s’inscrit 
dans la poursuite de la mise en valeur de la promenade de La Pie et dans la continuité des 
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La modernisation complète de l’ouvrage comprenant le remplacement de la culée (côté 
Saint-Maur) par une architecture légère s’intégrant dans l’environnement, la création d’un 
nouvel escalier, l’installation d’un ascenseur panoramique permettant l’accès aux PMR sera 
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L’investissement de 1,5 million d’euros sera financé par la Ville de Saint-Maur à hauteur de 
80% et par le territoire Grand Paris Sud Est Avenir à 20 %. La Ville a sollicité des subventions 
de soutien à l’investissement auprès de l’État, de la Métropole du Grand Paris, de la Région 
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intégré dans l'environnement des bords 
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Semaine de la parentalité :  

et si on passait à table ?
À table ! C’est le thème de la Semaine de la parentalité organisée en mai 
par la Ville avec des rendez-vous sous le signe de la gourmandise et de la santé. 

Atelier cuisine en famille 
Le service du développement durable 
propose un atelier cuisine dans le cadre 
du jardin pédagogique. Les participants  
- enfants et parents - prépareront des taglia-
telles de légumes et un délicieux smoothie 
à déguster sur place ou à emporter. Un 
moment privilégié pour s’adonner au plaisir 
de cuisiner en famille à partir d’aliments frais 
et bons pour la santé.

Mercredi 18 mai de 9h30 à 12h  
au jardin pédagogique
Sur inscription au 01 45 11 65 74 
Places limitées 

Frichti !,  
spectacle enfants-parents
Par la compagnie Le buissonnier

Dans notre Frichti, il y a du beurre, du 
sucre, un oeuf, mais aussi des chansons, 
des échappées ludiques... Au son des 
casseroles, des bols, des couverts, on 
plonge les mains dans la farine, on vit le 
voyage d'une noix de beurre... Un numéro 
de théâtre culinaire et musical pour faire 
s'échapper des bulles d'imaginaire de nos 
gestes du quotidien et devenir acteur d'une 
délicieuse recette ! 

Mercredi 18 mai à 11h et 15h30
Pour les 2-5 ans. Durée : 30 minutes
Médiathèque Germaine-Tillion
Sur inscription au 01 48 86 74 44

« Bien se nourrir pour bien
grandir », atelier-conférence
Par Chloé Oujagir, diététicienne-nutritionniste

Comment mettre en place une alimentation 
équilibrée au quotidien ? Quel est le rôle des 
parents dans l’alimentation de leur enfant, 
sur le goût et le choix des aliments, sur 
l’environnement ?

Jeudi 19 mai de 18h à 19h30 à la 
Maison des familles et de la parentalité
Sur inscription au 01 45 11 65 74
Places limitées 

Le conseil  
des jeunes  
recrute !
En septembre dernier, le Conseil des 
Jeunes (CDJ) - anciennement Conseil 
Consultatif des Jeunes - a pris un 
nouveau départ. Ils sont désormais 
12 jeunes de 11 à 17 ans à se réunir 
chaque semaine pour faire « bouger » 
leur ville en initiant des projets citoyens 
et novateurs ou des événements inédits. 
Leur engagement volontaire est d’une 
durée d’un an renouvelable et leur 
permet de bénéficier gratuitement de la 
carte Réduc’ jeune du service jeunesse. 
Coupe du monde de baby foot, friperie 
éphémère, escape-game géant ou 
tremplins musicaux sont quelques 
idées sur lesquelles ils travaillent pour 
donner un nouveau souffle à leur ville. 

Le CDJ cherche à s’agrandir et à par-
tager des idées avec d’autres jeunes 
qui, eux aussi, débordent d’énergie 
et d’idées innovantes ! Pour s’inscrire, 
il suffit de se rendre au service jeu-
nesse au 41 rue des Remises ou sur 
saint-maur.com, rubriques Participez, 
Citoyenneté.

Les rendez-vous

Maison des familles et de la parentalité :  
prochains rendez-vous

Ateliers yoga enfants-parents
Pour un moment de détente et de partage 
avec son enfant. Un cycle de deux séances 
découvertes animé par Caroline Chaveton, 
professeure de hatha yoga.

Mercredis 11 et 18 mai de 15h à 16h pour 
les parents et enfants de 7 à 10 ans

Mercredis 25 mai et 1er juin pour les 
parents et enfants à partir de 11 ans

Tarif : 15€ par famille pour les 2 séances.

Café des parents aidants
Thème : « être parent aidant tout en restant 
parent de mes autres enfants ».

Lundi 23 mai de 14h30 à 16h

1 000 questions  
autour de la naissance
Vous avez des questions sur la grossesse, 
l’accouchement et l’arrivée de votre bébé? 
Venez échanger avec d’autres futurs ou 
jeunes parents.

Vendredi 3 juin de 9h30 à 11h

Le développement 
psychomoteur de l’enfant 
jusqu’à la marche
Un atelier animé par une psychomotricienne 
pour comprendre les besoins et les com-
pétences du bébé et repérer les étapes 
successives qui conduisent à la marche.

Mercredi 8 juin de 18h à 19h30

Sur inscription auprès de la Maison des familles et de la parentalité
au 01 45 11 65 74.
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Prochains rendez-vous seniors :  
faites votre choix !

Nouveau :  

un double sens 
pour la navette

Mise en service en février 2021 par 
la Ville, la navette électrique intitulée       
La Boucle permet aux Saint-Mauriens 
détenteurs du Pass Senior et aux 
personnes en situation de handicap 
de se déplacer sereinement dans la 
Ville. Afin de répondre au mieux aux 
attentes des utilisateurs et faciliter 
leurs déplacements, les deux véhicules 
électriques circulent désormais selon 
deux sens de circulation opposés du 
lundi au vendredi de 9h15 à 17h30 
à raison d’un passage toutes les 
1h30 (service réduit de 12h à 14h30). 
Les premiers départs s’effectuent 
simultanément depuis l’Hôtel de Ville 
et la place Rimini.

Des guides horaires sont disponibles 
à l'accueil de l’Hôtel de Ville et 
dans la navette. Ils sont également 
consultables sur saint-maur.com.

Activités Restons en Forme
Le service seniors ouvre 3 créneaux 
supplémentaires de gym douce le mardi 
de 10h30 à 11h30 et les mardis et vendredis 
de 15h à 16h au centre sportif Gilbert-Noël. 
Séances du 13 mai au 1er juillet 2022.

Entrée libre, dans la limite de 25 
participants par cours
Pas d’inscription préalable

Atelier Se protéger face aux 
risques et arnaques
Face aux nombreux appels ou démarchages 
à domicile frauduleux, aux risques de 
cambriolage ou autres escroqueries dont 
les seniors sont souvent les cibles, le service 
seniors propose cet atelier qui donne des 
conseils pour se prémunir face à ces risques 
et aux arnaques en tout genre.

Atelier tous les mardis du mois de mai
Hôtel de Ville
Sur inscription dans la limite des places 
disponibles au 01 45 11 65 17 du lundi 
au vendredi de 9h à 12h ou par mail à 
service.seniors@mairie-saint-maur.com

Ateliers Bien chez soi
Un cycle d'ateliers "Bien chez soi" donnera 
aux seniors les clés pour rendre leur 
habitat facile à vivre au quotidien sans le 
modifier considérablement ni bouleverser 
leurs habitudes. Une dernière séance en 
individuelle sera proposée pour clôturer 
ce cycle d'ateliers, avec la visite d'un 
ergothérapeute à domicile.

Atelier les lundis du mois de mai
Sur inscription dans la limite des places 
disponibles au 01 45 11 65 17 du lundi 
au vendredi de 9h à 12h ou par mail à 
service.seniors@mairie-saint-maur.com

Des animations autour du 
développement durable 

•  Land Art, atelier intergénérationnel 
 Mercredi 11 mai de 14h à 16h 
Square de La Pie

•  Atelier "J'embellis ma ville" 
Mardi 7 juin de 9h à 11h30 
Hôtel de Ville

• Atelier cuisine 
Mercredi 15 juin de 14h à 16h 
Maison de la nature

Sur inscription au 01 45 11 65 65 ou 
par mail à developpement.durable@
mairie-saint-maur.com
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Pass Saint-Maur senior : des activités et des avantages  

Déjeuner des seniors : la convivialité retrouvée
Après deux ans d’interruption en raison de la crise sanitaire, les déjeuners des seniors proposés par la Ville ont repris du 17 
février au 29 mars dernier. Au total, 883 seniors ont répondu à l’invitation de Sylvain Berrios, maire de Saint-Maur, pour 
participer à l’un des 7 repas organisés par quartier. 57 d’entre eux ont utilisé le service de navette mis à leur disposition par 
la Ville et sur réservation pour se rendre jusqu’à l’Hôtel de Ville puis rentrer chez eux.

Accueillis par Sylvain Berrios, les seniors présents ont eu le plaisir de déguster un repas gourmand avec des produits de qualité. Mais 
au delà de l’aspect gustatif, c’est surtout ce temps de partage festif avec leurs amis et voisins de quartier que tous ont apprécié. Après 
un discours de bienvenue, Sylvain Berrios est allé de table en table en compagnie d’élus de la majorité pour échanger avec nos aînés. 
Un moment de joie attendu et enfin retrouvé !

Lancé par la Ville en 2019, le pass "Saint-Maur Senior" est 
disponible gratuitement pour tous les Saint-Mauriens âgés de 
plus de 60 ans. Gratuit, ce pass leur permet de participer à la 
programmation proposée par le service seniors de la Ville : des 
séances gratuites de sport Restons en Forme, des activités 
Plein’Air durant les vacances, le festival senior, des ateliers 
de prévention, des conférences… Il permet de recevoir une 
invitation automatiquement aux repas de Noël à partir de 70 
ans et aux colis de Noël à partir de 80 ans.

Ce pass permet également de bénéficier de nombreux 
avantages sur les activités culturelles et sportives de la Ville et 
chez les commerçants partenaires : tarifs réduits aux piscines 
municipales, aux cinémas Le Lido et 4 Delta, aux spectacles et 
conférences du théâtre, un accès illimité aux ateliers multimedia 
de la médiathèque. Le pass donne également accès à de 
nombreuses réductions chez les commerçants partenaires. 

                                         Comment
                                   l’obtenir ?

Le pass peut être retiré gratuitement tous les jours aux horaires 
d'ouverture de l’Hôtel de Ville après avoir complété le formulaire 
de demande disponible sur place ou en téléchargement sur 
saint-maur.com. La présentation d’un justificatif de domicile et 
d’une pièce d’identité ou de leurs copies sera demandée.

Pour les détenteurs du pass, pensez à actualiser vos 
données personnelles.
Renseignements : service seniors au 01 45 11 65 17
service.seniors@mairie-saint-maur.com
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Réouverture de l’Arromanches Bridge Club
de Saint-Maur : un lieu chaleureux ouvert à tous
Après deux ans de crise sanitaire, le club de bridge de Saint-Maur retrouve une activité quasi normale depuis septembre. 
L’occasion de découvrir ou redécouvrir ce jeu de l'esprit tactique, passionnant et convivial.

Créé en 2001 par Joëlle Maleplate, le club de bridge de 
Saint-Maur fait partie des meilleurs clubs du Val–de-
Marne. Jeu de cartes très codifié alliant stratégie et esprit 
d’équipe, le bridge souffre d’un manque de notoriété 
criant auprès du grand public. Souvent perçu comme 
assez complexe, il conserve une image plutôt élitiste, à 
la fois intellectuelle et sociale, pourtant ce jeu pourrait bien 
vous surprendre. En effet, la France excelle dans cette 
discipline puisqu’elle se classe au deuxième rang mondial 
en nombre de licenciés et la Ville de Saint-Maur est très 
heureuse de compter parmi ses associations l’Arro-
manches Bridge Club (ABC), 1er club du Comité de la 
Vallée de la Marne. Un club bien implanté dans la ville qui 
offre des moments de détente, crée du lien social et de 
la convivialité pour petits et grands.

L’ABC : un club mais aussi une école de bridge 
Que vous soyez novice ou confirmé, l’ABC de Saint-Maur est ouvert 
à tous, et cela toute l’année. Chaque jour, près d’une soixantaine de 
personnes viennent jouer, participer à un tournoi ou simplement 
assister à des parties libres. Pour Michel Franses, membre du club 
depuis 2018, « le bridge a également un côté détente. Il règne au 
club une ambiance courtoise et amicale. Un lieu où l’on aime venir 
passer une après-midi entouré de ses coéquipiers pour jouer, mais 
aussi partager de bons moments entre personnes de générations 
et de milieux différents ». Toutefois, ce qui fait la force de l’ABC    
Saint-Maur c’est avant tout son école de bridge : « Nous avons plus 
d’une centaine d’élèves qui assiste aux cours, qui vont du niveau 
débutant à compétition, précise Alain Gauthier, président du club 
fraîchement élu. Les cours sont dispensés par des moniteurs et des 
maîtres-assistants diplômés par la Fédération Française de Bridge 
et nous sommes très fiers de voir que nos joueurs participent aux 
différentes compétitions nationales ».

Une reprise en douceur après un arrêt forcé 
par la crise sanitaire
Malgré sa notoriété, le club de bridge de Saint-Maur a souffert des 
deux longues années de crise sanitaire. Alain Gauthier, président du 
club se remémore cette période difficile : « Nous n’avons jamais tota-
lement arrêté notre activité pendant le covid. Le club était bien évi-
demment fermé, mais nous avons su garder le contact avec nos 
adhérents, et très rapidement nous avons proposé d’autres façons 
de jouer via des plateformes sur internet. Malgré tout, la perte de la 
fréquentation est importante et nous souhaitons aujourd’hui tourner 
la page du virtuel pour renouer avec le réel ».

Le club va ainsi reprendre petit à petit ses activités festives en toute 
sécurité avec masques, gel et purificateurs d’air. Alors si vous sou-
haitez découvrir ou reprendre le bridge n’hésitez pas à vous rendre 
à l’Arromanches Bridge Club de Saint-Maur, il y aura toujours 
quelqu’un pour vous accueillir avec joie !  

Centre d'activités d'Arromanches
27-31, avenue du Port-au-Fouarre
06 71 37 08 20 / 09 51 30 03 10
abcsaintmaur.fr
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Badminton : les fous du volant
Si pour certains le badminton est une activité de bord de plage, au sein de la VGA Saint-Maur, c’est un véritable sport de 
compétition, une discipline à la fois ludique et exigeante, qui rassemble pas moins de 400 adhérents.

Adapté d’un jeu indien le poona, le badminton aurait été pratiqué 
dès le Moyen Âge par les Britanniques. Des officiers anglais auraient 
adapté ce jeu, avec ce qu’ils avaient sous la main, à savoir un 
bouchon de champagne et quelques plumes. Depuis, le matériel 
a évolué, mais les règles ont finalement peu changé. Bien loin de 
n’être qu’un jeu de plage, ce sport de raquettes atteint même des 
records : le volant pouvant atteindre plus de 300 km/h. À Saint-
Maur, ce sport est pratiqué depuis les années 80 et fait désormais 
de nombreux adeptes. « Sur 400 adhérents, près de 40 % sont 
des compétiteurs, explique Stéphane Massé, président de la 
section badminton de Saint-Maur. Bien sûr cela comprend tous 
les niveaux. » Avec 50 heures de cours proposées chaque semaine, 
auxquelles s’ajoutent des créneaux quotidiens pour le jeu libre, la 
section badminton attire de nombreux badistes.

Endurance et rapidité
En simple ou en double, la pratique régulière de ce sport offre une 
réelle dépense énergétique. « Un match dure en moyenne 30 
minutes et exige de l’endurance, avec beaucoup de déplacements 
rapides, explique Stéphane Massé. Et je vous assure que même 
en loisirs, on mouille son tee-shirt ! ». À Saint-Maur, l’effort et 
l’endurance ne semblent pas faire peur à ces badistes passionnés. 
Pour preuve les résultats du club en compétition. « Toutes les 

équipes sont soit premières soit secondes dans les différents 
niveaux, explique fièrement le président. Nous avons cette année 
six équipes en départemental, deux en régional et une équipe en 
national 2 et sans doute deux l’année prochaine, une en national 
1 et une national 3.» Il faut dire que le club est aux petits soins avec 
ses compétiteurs. « Avec le label Club Avenir, nous accompagnons 
les jeunes vers le haut niveau. Mais la compétition n’est pas notre 
seul objectif. Nous voulons partager ce sport avec le plus grand 
nombre. » Le club propose ainsi des séances adaptées aux 
personnes atteintes d’un handicap mental et des séances seniors 
au sein de l’Ephad Korian Les Jardins de Neptune.

Et, pour attirer les dames, le club a organisé au mois d'avril un 
événement intitulé « J’invite une copine ». « Chaque adhérent peut 
ainsi convier une amie pour une découverte gratuite de ce sport 
lors d’une séance en jeu libre. » Une idée originale pour féminiser 
ce sport, où tous les fous du volant se côtoient, quel que soit leur 
niveau, dans une ambiance conviviale.

Toutes les infos sur badminton.stellasportsaintmaur.fr



à l’occasion de ses
les 11, 12 et 13 mai 2022

BATI DÉCORS fête son anniversaire

BATI DÉCORS  - 2, Rue Fulton - Saint-Maur - 01 48 85 13 09 - bati.decors@wanadoo.fr

de nombreuses offres promotionnelles vous attendent en magasin
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Un square au nom de Jean-Jacques Kirchheim
Dans le cadre de la Journée nationale d’hommage aux victimes du terrorisme, une cérémonie s’est déroulée le 11 mars 
dernier place des Tilleuls, à proximité de l’établissement scolaire du même nom, où un square a été rebaptisé au nom de 
Jean-Jacques Kirchheim, victime saint-maurienne de la fusillade au Bataclan. Un square situé dans le quartier où Jean-
Jacques Kirchheim a vécu une enfance heureuse et passé ses jeunes années.

Autour de Sylvain Berrios, maire de Saint-Maur, étaient réunis pour 
cette cérémonie empreinte d’une émotion toute particulière des 
élus de la municipalité, porte-drapeaux et représentants 
d’associations patriotiques ; Emmanuel Libeyre, commissaire de 
Saint-Maur, des sapeurs-pompiers, représentants de l’Éducation 
nationale, ainsi que les proches de Jean-Jacques Kirchheim. Dans 
son allocution, Sylvain Berrios a rendu un vibrant hommage à 
l’ensemble des victimes du terrorisme et tout particulièrement à 
Jean-Jacques Kirchheim, victime de cette barbarie ; sans oublier 
les pompiers, policiers, urgentistes, médecins… mobilisés ce soir-
là, parfois au péril de leur vie. « Jean-Jacques Kirchheim habitait à 
Saint-Maur. Il a été fauché en plein destin car il assistait à un 
moment d’exception et de plaisir. Il a été assassiné alors qu’il était 
porteur de cette liberté chère à notre Nation. Cette même liberté 
est notre bien le plus précieux. » Sylvain Berrios a ensuite donné 
la parole à la sœur de Jean-Jacques Kirchheim et à Faustine, qui 
partageait sa vie.

Après le dévoilement de la plaque au nom de Jean-Jacques 
Kirchheim et un dépôt de gerbe, l’assemblée a observé une minute 
de silence en mémoire à toutes les victimes du terrorisme.

Honneur et Patrie

Le 12 février dernier, lors de l’assemblée générale de la 160e Section 
des Médaillés Militaires de Saint-Maur, Raphaël Solari, qui a 
combattu en Algérie, a été élevé au rang de chevalier de la Légion 
d’Honneur par l’ingénieur général Louis Marchis. C’est entouré de 
son épouse, de ses enfants et en présence de Sylvain Berrios, 
maire de Saint-Maur que Raphaël Solari a reçu avec émotion cette 
distinction.
Professeurs à Saint-Maur, Nathalie Chevolot et Cécile Friedberger 
du collège du Parc et Céline Dhers du collège Louis Blanc ont reçu 
le diplôme national de la FNACA lors d’une cérémonie organisée 
le 12 mars dernier par le comité de Saint-Maur.

Hommage aux victimes  
de la guerre d’Algérie

Dimanche 19 mars était célébrée, au cimetière militaire Rabelais, 
la Journée nationale du Souvenir et du Recueillement à la mémoire 
des victimes civiles et militaires de la guerre d'Algérie et des combats 
en Tunisie et au Maroc. Aux côtés de Sylvain Berrios, maire de 
Saint-Maur, associations patriotiques, d’anciens combattants, élus, 
porte-drapeaux… étaient réunis afin de se recueillir en hommage 
aux victimes militaires et civiles de ces conflits. Comme l’a rappelé 
Aurélien Prévot, conseiller municipal délégué au devoir de mémoire, 
l’année 2022 marque le 60e anniversaire des accords d’Evian qui 
mirent fin à la crise algérienne.



VVendredi 20 maiendredi 20 mai

CConcert "oncert "AAutour de utour de SSaint-aint-SSaëns"aëns"
20h30 • CONSERVATOIRE À RAYONNEMENT RÉGIONAL DE SAINT-MAUR
AUDITORIUM JEAN-PHILIPPE RAMEAU

Du 20 au 22 mai 2022, le conservatoire de Saint-Maur fait son festival 
à travers la Ville, en plein air ou à l’intérieur. Concerts, danse, théâtre 
et lectures dédiés à la musique... Un programme riche pour (re)
découvrir de grandes œuvres musicales jouées par les jeunes 
artistes du conservatoire.

CConcert de l’oncert de l’HHarmonie armonie des jeunes élèvesdes jeunes élèves

10h & 11h • SQUARE DE L’ABBAYE

CCors ors &&  CClarinettelarinette

14h30 • KIOSQUE DU MAIL GÉNÉRAL FERRIÉ
Quatuor de cors
Autour d’œuvres de Franz Strauss, Georg Philipp Telemann, Hans Zimmer,
Kerry Turner, Ennio Morricone, Lowel E Shaw
Clarinette
Autour d’œuvres de Pergolese, Alexis Ciesla, Charles Gounod, Alexis Ciesla

SSaxophone axophone &&  HHautboisautbois

16h30 • PLACE DE LA LOUVIÈRE
Sextuor de saxophones
Autour d’œuvres de Piotr Ilitch Tchaïkovski, Sébastien Boisseau, Serre,
Vladimir Cosma, Jean-Georges Kastner...

AArt dramatiquert dramatique

18h30 • MÉDIATHÈQUE GERMAINE-TILLION
Lecture et marionnettes
Spectacle à partir de l’œuvre Paroles de J. Prévert - À partir de 7 ans

Avec la projection du film L’assassinat du Duc de Guise

Gratuit sur réservation *

CConcert symphoniqueoncert symphonique

20h30 • CONSERVATOIRE À RAYONNEMENT RÉGIONAL DE SAINT-MAUR
AUDITORIUM JEAN-PHILIPPE RAMEAU
Direction : Bruno Mantovani - Soliste : Romano Pallottini
Autour d’œuvres de Mozart, Camille Saint-Saëns

Gratuit sur réservation *

CConcert symphoniqueoncert symphonique

20h30 • CONSERVATOIRE À RAYONNEMENT RÉGIONAL DE SAINT-MAUR
AUDITORIUM JEAN-PHILIPPE RAMEAU
Gratuit sur réservation *

DDimanche 22 maiimanche 22 mai

TTrompettesrompettes

10h • MARCHÉ DE LA VARENNE
Quatuors
Autour d’œuvres d’André Telman, Scott Joplin, Michel Ricquier, Ron Simpson

GGuitareuitare

11h • MAISON DES ARTS ET DE LA CULTURE, VILLA MÉDICIS
Autour d’œuvres de Jorge Cardoso, Mario Castelnuovo-Tedesco, René Bartoli,
Joep Wanders, Isaac Albéniz, Léo Brouwer, Julien Malaussena, Adrien Politi,
Sylvain Dagosto, les Beatles

FFlûte lûte &&  VVioloncelleioloncelle

14h30 • KIOSQUE DE LA PROMENADE DES ANGLAIS
Flûte
Autour d’œuvres de William Duncombe, Antonín Dvorák, Henry Mancini,
Georges Bizet, John Williams, John Barry
Violoncelle
Autour d’œuvres de Scott Joplin, Vincenzo Bellini, John Williams, Mariano Mores

OOrguergue

15h30 • ÉGLISE SAINT-FRANÇOIS-DE-SALES
Les petites sonates d’église de Mozart

DDanse et anse et PPercussionsercussions

16h30 • THÉÂTRE DE SAINT-MAUR
Gratuit sur réservation *

* Réservation : 01 48 83 14 67

SSamedi 21 maiamedi 21 mai
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PROCHAINEMENT À L’ÉPHÉMÈRE, LA GALERIE

 Du 23 mai au 05 juin 2022  Du 23 mai au 05 juin 2022 

PIERRE CASADO 
Dessins aux crayons aquarellables 

 Facebook.com/patrickcasado

 Du 20 juin au 03 juillet 2022  Du 20 juin au 03 juillet 2022 

ALICE GEIG 
Peintre pastelliste 

 Facebook.com/michelegeig

 Du 09 mai au 22 mai 2022  Du 09 mai au 22 mai 2022 

CHANTAL BIR 
Peintre en art décoratif abstrait

 Facebook.com/chantalBir

 Du 06 juin au 19 juin 2022  Du 06 juin au 19 juin 2022 

PAUL REGNIER
Peintre pastelliste
Toiles musicales
www.artquid.com/paulregnier

34 avenue de la République (entrée rue Léon Bocquet) - 94100 Saint-Maur-des-Fossés
Horaires, renseignements et réservations : saint-maur.com / 01 45 11 65 34 / ephemere.lagalerie@mairie-saint-maur.com@VilleSaintMaur

Saint-Maur en poche fait son retour
Annonce tant attendue : le salon Saint-Maur en poche co-organisé par la Ville et la 
librairie La Griffe Noire fait son grand retour au mois de juin. Cet évènement devenu 
un « incontournable » à Saint-Maur mais aussi dans le milieu littéraire a su conquérir 
un public fidèle, à raison de 25 000 visiteurs environ à chaque édition.

Après deux ans d’interruption en raison de la crise sanitaire, les organisateurs voient grand 
pour marquer le retour du salon cette année. Pas moins de 250 auteurs, parmi lesquels 
David Foenkinos, Jean-Christophe Rufin ou encore Aurélie Valognes, sont attendus et 
seront au centre des multiples animations proposées. Rencontres avec les auteurs, 
animations, lectures, ateliers créatifs et, comme chaque année, des plateaux animés par 
La Griffe Noire sont ainsi prévus pour mettre l’accent sur l’esprit de Saint-Maur en poche. 

Nouveauté majeure pour cette édition 2022 : le salon durera non pas 2 jours comme 
c’est le cas habituellement, mais 3 jours, du vendredi 24 au dimanche 26 juin. La journée 
du vendredi 24 juin sera dédiée à l'accueil des scolaires pour des rencontres entre les 
écoliers et des auteurs jeunesse. Quant au lieu, pas de changement : le salon aura 
toujours lieu à la place des Marronniers. Alors pas d’excuses, ne manquez pas ce retour 
de Saint-Maur en poche, c’est l’occasion unique de rencontrer vos auteurs préférés et 
de faire le plein de livres pour l’été !

Samedi 25 et dimanche 26 juin 
Place des Marronniers 
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Saint-Maur, ville jardin : une exposition grandeur nature
Jusqu’au 22 mai, la Maison des arts et de la culture - Villa Médicis accueille l’exposition Saint-Maur, ville jardin, une invitation 
pour les visiteurs à découvrir le lien étroit de Saint-Maur à la nature, ses évolutions et ses constances. Les archives, documents, 
gravures, photographies d’hier et d’aujourd’hui qui illustrent ce parcours sont les témoins de la manière dont les municipalités 
successives ont permis de préserver ce patrimoine naturel, qui fait partie de l’ADN de Saint-Maur. « Saint-Maur n’a jamais 
oublié son âme. De la fin du 19e siècle à aujourd’hui, la Ville est restée la même dans sa structure, avec ses nombreux squares. 
Ici, la nature est un héritage que l’on conserve précieusement », a déclaré Sylvain Berrios lors de l’inauguration de l’exposition.

Autour de l’exposition
Conférence « Les enjeux de la Marne »
Mercredi 11 mai à 19h
Aurélie Janne, directrice du syndicat mixte 
Marne Vive énoncera les actions menées 
et à venir permettant d'améliorer la qualité 
de l'eau et des berges, de préserver les 
différents habitats aquatiques et d'atteindre 
le retour à la baignade en eau vive.
Villa Médicis - Entrée libre

Fêtons la nature !
Dimanche 22 mai de 11h à 18h
Pour clôturer l’exposition : troc vert, stands d’informations, 
ateliers (oiseaux de Saint-Maur, adventices, lombrics, conseils 
de jardinage…) crêpes et smoothies bio.
Villa Médicis - Entrée libre

Saint-Maur, une ville protégée
Aboutissement de la Vallée de la Marne, Saint-Maur a su préserver 
au fil des siècles son lien étroit avec la nature, né autant de sa 
géographie que de son histoire : la Ville est ainsi devenue un îlot 
de paix au sein de l’immensité dense de la métropole parisienne.

La seconde moitié du XXe siècle marque la volonté municipale 
de répondre aux enjeux d’urbanisme tout en conservant 
les caractéristiques de la commune, dans la continuité de 
l’administration d’Auguste Marin. Le PLU entré en vigueur en 2017 
concilie urbanisme durable et valorisation du cadre de vie. Garant 
de ce qui fait l’essence de la commune, ce document affirme la 
responsabilité écologique de la commune et confirme son caractère 
résidentiel historique. Il entérine par ailleurs les trames vertes, bleues 
et brunes, qui sont le fondement de la commune.

Une faune et une flore d’exception
Saint-Maur se caractérise par sa végétation luxuriante et riche 
d’espèces variées, dont la grande majorité est présente dans 
les squares, places et berges de la Marne. Chaque année, un 
programme de replantations vient enrichir le patrimoine arboré 
exceptionnel de Saint-Maur, l’un des plus importants en Île-de-
France. Avec ses douze kilomètres de bords de Marne et ses 
nombreux espaces verts, Saint-Maur abrite plusieurs espèces 
remarquables d’insectes, poissons, amphibiens, reptiles, oiseaux 
et mammifères.

Saint-Maur, ville paysage : un regard artistique
Ville jardin par excellence, Saint-Maur a inspiré nombre d’artistes 
et écrivains. Parmi les plus célèbres : François Rabelais, Pierre de 
Ronsard, Théophile Gautier, Alexandre Dumas ou encore Paul 
Cézanne. Pour cette exposition, le photographe Jérôme Dubuis 
nous livre une vision sensible du paysage saint-maurien grâce à 
une série d’une quarantaine de clichés, qui tentent d’en retranscrire 
l’atmosphère singulière. Le photographe s’imprègne de cette aura 
de la nature pour mieux la sublimer grâce à des tirages texturés où 
l’obscurité veloutée le dispute aux halos lumineux.

Maison des arts et de la culture - Villa Médicis  
5 rue Saint-Hilaire
Du mardi au dimanche de 14h à 18h
Entrée libre
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BIENVENUE 
aux nouveaux 
commerçants

Oncle Wang
Supermarché asiatique
23, avenue Foch
Le Parc Saint-Maur

Venice
Restaurant italien – Pizzeria
10, place de la Louvière
Le Parc Saint-Maur

Davril
Prêt-à-porter femmes et hommes
20, rue Baratte Cholet
Adamville

La Cav
Caviste
9, place d’Adamville Kennedy
Adamville

Le Dieppois
Poissonnier
Marchés de La Varenne les jeudis et 
dimanches

Chez GT Momo Cha
Restaurant asiatique et salon de thé
11-13, rue du pont de Créteil
Saint-Maur Créteil

Soit Lin Soit L’autre
Linge de maison
13, rue Saint-Hilaire
La Varenne

Baytna
Traiteur libanais
Marché des Mûriers les mardis  
et vendredis
Marché de La Varenne les jeudis  
et dimanches

La Green Touch
Décoration végétale d’intérieur
5, boulevard de Créteil
Adamville
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Fait maison et créativité : des labélisés à découvrir 

Altermarché,  
le "resto bio" du quartier
Pour Nicolas Josse, c’est un rêve devenu 
réalité. À cinquante ans, il ouvre son premier 
restaurant après une carrière profession-
nelle dans l’emploi et la réinsertion. Son 
CAP de cuistot en poche, cet amateur de 
bonne cuisine a une idée précise en tête : 
« proposer de bons petits plats qui soient à 
la fois bons pour la santé et la planète. Tout 
est fait maison, avec des fruits et légumes 
bio de saison, achetés en circuit court » 
insiste le jeune chef. En plus du restaurant, 
Nicolas Josse propose un service traiteur 
et une épicerie. « Plus qu’un métier, c’est 
une philosophie. L’envie de partager des 
activités à travers des cours de cuisine, 
un projet de conserverie, une champi-
gnonnière, etc. » Un projet multifacettes et 
solidaire, qu’il souhaite faire découvrir à tous 
les Saint-Mauriens.

15 place de Rimini 
Tél. 06 72 88 93 87
altermarche.fr 
Restaurant ouvert le midi du lundi au 
samedi et en soirée les jeudi, vendredi 
et samedi soir

Atelier des 4 coins,  
l’art d’encadrer 
L’art du cadre est un artisanat étonnam-
ment créatif, comme l’explique Laurence 
Gay, de l’Atelier des 4 coins. « Pour mettre 
en valeur un sujet, il faut trouver la juste 
couleur, la forme du cadre. Il faut prendre 
le temps d’écouter la personne qui nous 
confie cette œuvre, que ce soit une photo, 
un tableau ou un objet. Chaque pièce réa-
lisée à la main est du coup unique.» Dans 
son atelier ouvert en 2013, Isabelle Gay 
pratique aussi le cartonnage et réalise à la 
demande des boîtes à bijoux, à chapeau, 
des couvertures de carnet… Sortie du 
cadre, elle libère sa créativité jouant sur les 
couleurs, les papiers à motif, les usages. 
Laurence Gay assure aussi la transmission 
et propose des cours où elle partage avec 
bonheur son savoir-faire.  

16, avenue Desgenettes 
Tél. 06 81 07 55 05 
atelierdes4coins.com 
Ouvert les jeudi, vendredi et samedi  
de 10h à 12h30 et de 14h à 18h30

Les Créa de Nima,  
de l’aiguille au fil 
C’est au moment de sa retraite, après une 
carrière d’infirmière que Catherine Ramos 
s’est lancée dans la création couture. « J’ai 
commencé par de petits éléments de déco-
ration pour mon petit fils Martin. Et puis j’ai 
fait des sacs en tissus, des pochettes. J’ai 
montré mes créations à mes amis, et de fil 
en aiguille, les commandes ont démarré.»

Pointilleuse et exigeante sur les finitions, 
cette couturière passionnée choisit toujours 
avec soin ses tissus. « Je les achète en bou-
tique pour m’assurer de la qualité. Et je les 
lave toujours avant de les coudre afin d’être 
certaine que la couleur résiste. » Trousse 
en tissu, vide poche, étui à lunettes, pour 
les téléphones, Catherine Ramos s’adapte 
aux demandes de sa clientèle, constituée 
principalement par le bouche à oreille. 

83, boulevard du Général Giraud
Tél. 07 81 76 47 25
lescreasdenima@gmail.com



©APPÉTITS
& ASSOCIÉS

Ma recette 
pour bien vieillir ?
Des repas gourmands 
et équilibrés 
livrés à domicile 
et...

www.appetits-associes.fr

Prestation
ouvrant droit 
à réduction
ou crédit d’impôt.

CNAV
APA

Votre commande

au 01 70 611 960

Votre aide 
à domicile 
sur-mesure
près de chez vous

petits-fils.com

Agence de Saint-Maur-des-Fossés

01 84 04 03 60

ENVIE D’UN JARDIN
bien entretenu ?

13 Rue du Parc
94000 CRETEIL
01.48.98.50.05
contact@lesjardinsdagathe.com
www.lesjardinsdagathe.com

• Tonte et soin des gazons
• Entretien de massifs
• Désherbage / Débroussaillage
• Ramassage des feuilles
• Remise en état de votre jardin
• Maintenance et nettoyage : 
 allées, terrasses, balcons, 

piscines
• Taille de haies, fruitiers, rosiers, 

arbustes (hors élagage)
• Interventions ponctuelles et 

contrats annuels

Entreprise paysagiste spécialisée 
dans le soin de jardins pour 
particuliers depuis 1976.
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PROCHAINEMENT À L'ÉPHÉMÈRE, LA BOUTIQUE

92 bis, avenue du Bac - 94210 La Varenne Saint-Hilaire
Horaires, renseignements et réservations : saint-maur.com / 01 45 11 65 34 / ephemere.laboutique@mairie-saint-maur.com

  Du 03 au 08 mai 2022  
SOOK BOHÊME
Youssef EL HADDADI 
Artisanat de décoration bohême 
et Marocain.

  Du 10 au 15 mai 2022  
CAR’ O FOLIES
Caroline MARGUERITAT 
Bijoux sobres et haut de gamme en 
argent, bronze, cuivre et verre fusionné.

  Du 10 au 15 mai 2022  
ANNE KALONJI
Plumassière.
Bijoux en plumes naturelles  
et accessoires 

  Du 10 au 15 mai 2022  
LA FAÏENCERIE DE CROISY
Anne-Laure BUCHAILLAT
Artisan céramiste
Vaisselle utilitaire et pièces 
décoratives en faïence 

 Du 17 au 22 mai 2022 
NANA BUTTERFLY BIMA 
Patrick PILOSOFF 
Peintures et calligraphies dérivées 
sur vêtements 

 Du 24 au 29 mai 2022 
MAMYLENE
Mélanie LEBRAULT
Composition artisanale en fleurs 
séchées

  Du 24 au 29 mai 2022 
ARA CREATIONS
Audrey COROMPT
Accessoires de mode en upcycling

 Du 31 mai au 05 juin 2022 
CLO CREATIONS FRANCE
Claudine GASPARD
Confection de sacs et petits 
accessoires de mode en tissu, en 
petite série.

 Du 31 mai au 05 juin 2022 
SENDREE
Sandra HA
Origami – Bijoux et accessoires en 
tissu ou papier japonnais.

  Du 31 mai au 05 juin 2022 
DOUCE DE PÔ
Polleni HIN-NGUYEN
Accessoires textiles et décoration 
pour chambre de bébé.

 Du 07 au 12 juin 2022 
MADE IN SENS 
Heïdi GOTZ
Prêt à Porter féminin de création 
Française.

 Du 14 au 19 juin 2022 
PASSION DAMAS
Luca RIGAILL
Coutellerie haut de gamme 

 Du 21 au 26 juin 2022 
DE LA TERRE ET DE L’EAU
Virginie BOUCHEMA
Céramiques artisanales ; art de la table 
et décoration

 Du 21 au 26 juin 2022 
HD CREATIONS
Hélène DUTHILLEUL
Bijoux en perles artisanales, 
illustrations et peinture originales en 
pièces uniques.

 Du 28 juin au 03 juillet 2022 
COR IN ART 
Corinne BONIFAI
Objets décoration sur support bois 
ou tissus.

@VilleSaintMaur

Tous en terrasse !
Avec l’arrivée des beaux jours, quel plaisir 
de pouvoir à nouveau siroter un verre ou 
de partager un repas en terrasse. 

À Saint-Maur, 83 cafés et restaurants 
sont dotés de terrasses dont 29 sont des 
terrasses estivales. Réglementées par la 
Ville, ces dernières accueillent du public 
du 1er avril au 31 octobre. 

Répartis sur l’ensemble du territoire de la 
ville, elles répondent à tous les goûts et à 
toutes les envies !



Agenda

36

36

Saint-Maur Infos avril 2022 n°117

 EXPOSITION 

JUSQU’AU 22 MAI
SAINT-MAUR, VILLE JARDIN
Entrée libre
Du mardi au dimanche 
de 14h à 18h
Maison des arts et de la culture
Villa Médicis

 FÊTE DU NUMÉRIQUE 

25 AVRIL À 14H30
FABRIQUE NUMÉRIQUE
Création numérique sous toutes 
ses formes
Tout public dès 7 ans
Médiathèque Germaine-Tillion

 EXPOSITION 

DU 26 AVRIL AU 22 MAI
TEXTILE IMPACT
Entrée libre
Du mardi au dimanche de 14h 
à 18h
Pavillon de la Villa Médicis
5, rue Saint-Hilaire

 DÉVELOPPEMENT DURABLE 

27 AVRIL DE 9H À 12H30
MERCREDI CITOYEN
Nettoyage des bords de Marne
Du quai Schaken à l’avenue Saint 
Léonard
Inscriptions : developpement.
durable@mairie-saint-maur.com 
(nombre de places limitées) en 
indiquant noms, prénoms et le 
secteur choisi. 

 FÊTE DU NUMÉRIQUE 

29 AVRIL À 14H30
ATELIER D’ÉCRITURE 
INTERACTIF ET LUDIQUE
De 7 à 11 ans
Médiathèque Germaine-Tillion
Sur inscriptions au 
01 48 86 74 44

 CINÉMA 

3 MAI À 14H30
CINÉ-MÔMES
À partir de 6 ans
Médiathèque Germaine-Tillion
Inscriptions au 01 48 86 74 44

 ANIMATION LITTÉRAIRE 

4 MAI À 10H15 ET 11H15
ESCALE LECTURE
De 2 à 3 ans
Médiathèque Germaine-Tillion
Inscriptions au 01 48 86 74 44

 CONFÉRENCE 

10 MAI À 14H
NAPOLÉON BONAPARTE ET 
VENISE
Par Josseline Cometto, 
conférencière des Monuments 
nationaux
Tarifs : 6€, 3€ (scolaire, Pass 
Senior, abonnés au théâtre) et 
gratuit pour les adhérents de 
l’UPT et du pass abonnement 
conférences
Théâtre de Saint-Maur
Réservations : 01 48 89 99 10

 CINÉ-HISTOIRE 

12 MAI À 19H
CITIZENFOUR
Documentaire de Laura Poitras
Tarif : 4€
Cinéma Le Lido

 MUSIQUE DE CHAMBRE 

13 MAI À 20H30
SEPTUOR DE BEETHOVEN ET 
QUINTETTE DE PROKOFIEV
Œuvres de Ludwig van 
Beethoven, Serge Prokofiev
Tarifs : 15€ (plein), 10€ (réduit), 
8€ (préférentiel)
Conservatoire de Saint-Maur
Réservations sur place ou au 
01 48 83 14 67

 ANIMATION FAMILIALE 

14 ET 15 MAI
SAINT-MAUR MÉDIÉVAL
Samedi 11h-21h  
et dimanche 10h-19h
Parc de l’Abbaye
Accès libre

 RENDEZ-VOUS LITTÉRAIRE 

14 MAI À 10H30
CAFÉ BLABLA
À partir de 14 ans
Médiathèque Germaine-Tillion

 SAISON D’ORGUE 

14 MAI À 20H
CÉSAR FRANCK : UN CLASSIQUE 
DU 19E SIÈCLE FRANÇAIS
Par la classe d’orgue  
du conservatoire
Église Saint-François-de-Sales

 COMÉDIE MUSICALE 

14 MAI À 20H30 ET 15 MAI 
À 15H30
LA VIE EXTRAORDINAIRE 
D’ADÈLE BERRY
Yanowski, écriture et 
conception
Avec les élèves de la classe de 
comédie musicale
Tarif unique : 10€
Théâtre de Saint-Maur
Réservations au 01 48 83 14 67

 OPÉRA & BALLET 

15 MAI À 17H
NOTRE-DAME DE PARIS
De Roland Petit
Dès 7 ans
Tarifs : 18€, 16€ (abonnés aux 
cinémas ou au théâtre), 12€ 
(moins de 16 ans)
Cinéma Le Lido

Conférence autour de l’œuvre 
animée par Claire Paolacci, 
historienne et musicologue, le 
mardi 17 mai à 18h30 au CRR – 
Entrée libre

 CONFÉRENCE 

17 MAI À 14H
LA BIJOUTERIE-JOAILLERIE,  
ART NOUVEAU
Par Ania Guini-Skiliar, 
conférencière nationale et 
docteure en Histoire de l’Art
Tarifs : 6€, 3€ (scolaire, Pass 
Senior, abonnés au théâtre) et 
gratuit pour les adhérents de 
l’UPT et du pass abonnement 
conférences
Théâtre de Saint-Maur
Réservations : 01 48 89 99 10

 RENDEZ-VOUS CONTE 

18 MAI À 11H, 15H ET 17H
FRICHTI !
Par la compagnie Le théâtre 
Buissonnier
Pour les 2-5 ans
Médiathèque Germaine-Tillion
Inscriptions à partir du 3 mai au 
01 48 86 74 44

 DÉVELOPPEMENT DURABLE 

18 MAI DE 14H À 18H
JOURNÉE VÉLO ET MOBILITÉS 
DOUCES
Place des Marronniers

 ANIMATION DE QUARTIER 

20, 21 ET 22 MAI
FÊTE DES VOISINS
Infos sur saint-maur.com

 HUMOUR 

20 MAI À 20H30
CAROLINE VIGNEAUX – CROQUE 
LA POMME
Tarifs : 35€, 30€ (abonnés au 
théâtre), 15€ (jeune)
Théâtre de Saint-Maur
Réservations : 01 48 89 99 10

 FESTIVAL DU CONSERVATOIRE  

DU 20 AU 22 MAI
SCÈNE & JARDIN
Le conservatoire fait son festival
Programme complet page 28

 ANIMATION 

28 MAI DE 10H A 18H
LA MONDIALETTE
Tournoi de baby foot en équipes
De l'entrée en 4e jusqu'à 25 ans
Hôtel de Ville - Salle des fêtes
Inscriptions sur saint-maur.com
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Carnet d'adresses

 Conservatoire 
 à Rayonnement 
 Régional 
25 rue Krüger 
01 48 83 14 67 

 Théâtre de 
 Saint-Maur  
20 rue de la Liberté
01 48 89 99 10

 Cinéma le Lido  
Place Jacques Tati 
70 avenue de la République 
01 48 83 06 18 

 Villa Médicis 
5 rue Saint-Hilaire 
01 48 86 33 28 

 Maison des familles  
 et de la parentalité 
25 avenue du Port-au-Fouarre 
01 45 11 65 74 

 Médiathèque 
 Germaine-Tillion 
23 avenue Henri-Martin 
01 48 86 74 44 

 Médiathèque Carré 
 Médicis – Logithèque 
11bis rue Saint-Hilaire 
01 55 12 14 92 

 Bibliothèque Les 
 Rives de la Marne  
72 rue du Pont-de-Créteil 
01 45 11 93 98 

 Les Ateliers d’art  
 de Saint-Maur  
5ter avenue du Bac 
01 42 83 41 42 

 Archives municipales 
19/23 avenue d’Arromanches 
01 42 83 68 96 
 

 EXPOSITION 

SAMEDI 28 ET
DIMANCHE 29 MAI
LE PRINTEMPS DE L’ART, 
2e ÉDITION
Peintures, sculptures, 
photographies
Par le Lion’s Club Saint-Maur 
Alliance
Entrée libre de 10h à 18h
Maison des arts et de la 
culture - Villa Médicis

 RENDEZ-VOUS CONTE 

1er JUIN À 15H
PERCEVAL, LA LÉGENDE  
DU GRAAL
À partir de 9 ans
Médiathèque Germaine-Tillion
Inscription à partir du 17 mai 
au 01 48 86 74 44
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 CONSERVATOIRE 

SAMEDI 14 MAI À 20H30
ET DIMANCHE 15 MAI À 15H30 
LA VIE EXTRAORDINAIRE D’ADÈLE BERRY,  
COMÉDIE MUSICALE

Adèle, adolescente londonienne, est clouée sur une 
chaise roulante. Elle rêve d’évasion et de pouvoir s’affran-
chir de tout ce qui brime ses rêves de liberté...

Une histoire touchante, 44 comédiens chanteurs,                
un orchestre d'une vingtaine de musiciens, des costumes 
et décors magnifiques... Ce spectacle concocté par  
Yanowski et Emmanuel Touchard ne pourra que séduire 
par la qualité de son écriture, son énergie chorégraphique 
et la joyeuse rigueur de sa mise en scène. « Après deux 
années de frustration de ne pouvoir laisser éclore ce bijou 
de spectacle, voici nos jeunes artistes de la classe de 
comédie musicale du CRR prêts pour la grande aventure 
avec le public », souligne Emmanuel Touchard.

Théâtre de Saint-Maur – Salle Rabelais
Tarif unique : 10 €
Renseignements et réservations au 01 48 83 14 67

 ÉCHECS 

DIMANCHE 8 MAI 
DE 10H30 À 17H30 
TOURNOI D’ÉCHECS EN PLEIN AIR

Fidèle à la tradition des échecs à Saint-
Maur, la Ville accueillera le dimanche 8 
mai un tournoi d’échecs en plein air, qui 
devrait attirer plus de 200 joueurs sur la 
place du marché de Champignol.
Organisé conjointement par le club 
d’échecs de Saint-Maur et le Comité de 
quartier de Champignol, cet événement 
est composé de deux tournois : un 
premier accessible à partir de 1 400 élo 
(homologué FIDE) et un second 
accessible jusqu’à 1 500 élo (homologué 
FFE). Sur place : 3 food trucks, des 
animations et de nombreux lots.

Place du marché de Champignol
Participation : 5 €
Inscriptions sur 
saintmaurechecs.com
 

21 MAI
VIDE GRENIER
Par les Riverains de Diderot
Place Diderot

21 MAI
VIDE DRESSING GÉANT
Par l'association des 
commerçants de La Varenne
Halle du marché de La Varenne

21 & 22 MAI 
DE 10H À 18H
VENTE DE CHARITÉ
Paroisse du Rosaire
11 avenue Joffre

29 MAI
VIDE GRENIER
Par le comité de quartier La 
Pie
Quai de La Pie

5 JUIN DE 9H À 19H
FOIRE AUX TROUVAILLES
Place des Marronniers
Pour participer en tant 
qu’exposant : inscriptions 
sur saint-maur.com

 BROCANTES 

15 MAI
VIDE GRENIER
Par le comité de quartier de 
Champignol
Place du marché de Champignol
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 ANIMATION 

FÊTE DES VOISINS : EN ROUTE VERS UNE 2e ÉDITION !
20, 21 OU 22 MAI

Envie de participer à la Fête des voisins les 20, 21 ou 22 mai pro-
chain ? Rien de plus simple ! Il vous suffit de remplir la demande 
d’autorisation téléchargeable sur saint-maur.com et de la retourner 
avant le 16 mai prochain à saint-maur.animation@mairie-saint-maur.
com

Pour contribuer à ce moment festif, la Ville vous offre une box           
« Fête des voisins » avec des flyers pour inviter vos voisins, des 
verres réutilisables, badges, chapeaux, nappes… et d'autres sur-
prises ! Laissez-vous tenter par cet événement réputé pour sa 
convivialité.

Plus d’infos : service Saint-Maur Animation  
au 01 48 86 41 15.

 EXPOSITION 

TEXTILE IMPACT, LES DESSOUS DE NOS DRESSINGS
DU 26 AVRIL AU 22 MAI

Engagée depuis longtemps 
en faveur du développement 
durable, Saint-Maur a confié 
l’espace d’exposition du 
pavillon de la Villa Médicis  à 
de jeunes éco-délégués 
pour une exposition autour 
du thème du textile. 

Au cours de l’année scolaire 
2020-2021, malgré la crise 
sanitaire, les éco-délégués 
du lycée d’Arsonval se sont 
emparés du sujet « textile 
impact » pour partager leurs 
interrogations avec le grand 
public en association avec 

les élèves du lycée La Source de Nogent-sur-Marne. Le travail des 
élèves en diplôme national des métiers d’art et du design (DN 
MADe) permet de mettre en lumière une nouvelle génération d’arti-
sans et de designers textile pour qui les questions environnemen-
tales et sociétales sont un postulat de départ.

Carré Médicis – 5, rue Saint-Hilaire
Du mardi au samedi de 14h à 18h
Entrée libre

Saint-Maur Food Trucks 
Festival 2022
3 questions à Nicolas Sale, 
parrain du festival

Chef étoilé du Ritz pendant de 
nombreuses années et président 
international des disciples d'Escoffier, 
Nicolas Sale sera le parrain du Saint-Maur 
Food Trucks Festival 2022, qui se tiendra 
du 9 au 11 septembre. Co-organisé par 
la Ville et l’association Street Food en 
mouvement, ce festival unique en France 
et dédié à la street food de qualité 
rassemble chaque année plus de 40 000 
gourmands sur la place des Marronniers.

Saint-Maur Infos : vous êtes le parrain du prochain festival 
de food trucks de Saint-Maur.  En tant que chef étoilé, 
quel regard portez-vous sur la street food ?
Nicolas Sale : Pour ma part, la cuisine a toujours été ouverte 
et justement non sectorisée. Cette cuisine de proximité et 
populaire me touche particulièrement car elle fait partie de 
mon ADN, ces restaurants de quartiers ont pendant bon 
nombre d’années été les endroits où je me rendais. J’adore 
ces lieux où tout est permis et accessible à tous.

SMI : Selon vous, la street-food est-elle compatible avec 
la haute gastronomie ?
N.S. : Il y a indéniablement des passerelles. Le produit en est 
une, la passion une autre. Si l’on rajoute à cela la créativité et 
l’envie de faire plaisir, on arrive finalement à trouver une com-
patibilité proche. 

SMI : En 2021, vous avez quitté le palace de la place 
Vendôme à Paris. Entre temps, vous avez aussi participé 
au Superyacht Chef Competition. Quelle est la suite pour 
vous ?
N.S. : J’ai toujours des projets, des rêves et des challenges à 
réaliser. Il faut juste croire que tout est possible et que le meilleur 
reste toujours à venir.
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“SAINT-MAUR ÉCOLOGIE CITOYENNE” (7 élus)

MAJORITÉ MUNICIPALE

OPPOSITION MUNICIPALE

“SAINT-MAUR ! AU CŒUR DE NOS CHOIX” (38 élus)

À Saint-Maur, le développement durable au quotidien

Guerre en Ukraine, rapports du GIEC : l’urgence de la 
transition écologique

La Villa Médicis accueille une exposition qui 
retrace la continuité des choix municipaux en 
faveur de la nature en ville depuis le début du 
xxe siècle. Saint-Maur a en effet fait le choix de 
protéger trois trames essentielles : la trame 
bleue, au travers de notre combat en faveur 
de la qualité de l’eau ; la trame verte, avec 
la protection du patrimoine arboré et des 
espaces verts, indispensables îlots de frai-
cheur ; et enfin la trame brune et la défense 
de la pleine terre, par un urbanisme maîtrisé 
et protecteur. Avec ces principes fondateurs, 
à Saint-Maur la nature se vit aussi au quoti-
dien. Les services municipaux appliquent de 

Au dernier Conseil Municipal, notre groupe 
est intervenu sur le budget 2022 pour 
réclamer un budget à la hauteur de l’urgence 
des enjeux de transition.
L’épouvantable agression déclenchée 
par le régime de Poutine contre l’Ukraine 
démocratique appelle en effet à la prise 
de conscience de notre dépendance aux 
énergies fossiles, et notamment celles 
provenant de Russie. En quelques jours, 
en sortir est devenu un enjeu de paix et de 
sécurité internationales.
En parallèle, les derniers rapports des 
scientifiques du GIEC prévoient la 
multiplication de phénomènes climatiques 
extrêmes : ces rapports rendent criant le 

longue date un objectif « zéro phyto » pour 
l’entretien des espaces verts, un contrat de 
performance énergétique permet le rempla-
cement progressif de tout l’éclairage public 
en LED, une navette électrique permet à nos 
aînés de se déplacer facilement dans la ville, 
des bornes de rechargement électrique vont 
être installées, des jardins partagés verront 
le jour à la Maison de la nature … Jusqu’au 
15 mai, chacun peut aussi participer à la 
campagne de fleurissement organisée par 
la Ville et la SHSM pour contribuer à l’embel-
lissement de notre cadre de vie et faire vivre 
la nature à Saint-Maur !

manque d’ambition environnementale du 
budget présenté par la majorité municipale. 
À la lumière de ces deux événements 
récents, la hiérarchie des priorités de notre 
commune ne peut plus être la même. Il 
n’est plus temps de tergiverser : c’est 
dès maintenant qu’il faut agir, avant 2025 
selon le GIEC ! Concrètement, à l’échelle 
locale, cela signifie accompagner la mise 
en place d’un plan d’actions à effet rapide 
et accélérer les investissements dans la 
transition écologique. Vous trouverez de 
nombreuses pistes d’actions dans nos 
interventions, en ligne sur notre site.

Bonne lecture ! 

Gilles CHERIER
Achraf ATALLAH

Conseillers municipaux

berrios.fr
@SaintMaurACDNC

Conseillers municipaux

saintmaurecologiecitoyenne.fr
contact@saintmaurecologiecitoyenne.fr

@StMaurEcologie
 Saint-Maur Écologie Citoyenne

Céline VERCELLONI
Vincent PUIG
Lydia de LISE

Téo FAURE

Cécile BOUTON
Fabrice CAPRANI

Nadia GRONDIN

En application des dispositions de l’article L.2121-27-1 du CGCT, « dans les communes de 3 500 habitants et plus, lorsque la commune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale 
sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. ». Dans la perspective des élections présidentielles et 
législatives de 2022, si l'expression des conseillers municipaux est assimilable à de la propagande électorale, il appartient au juge de l'élection d'en déterminer la portée, et le cas échéant, la sanction appropriée.

En application des dispositions de l’article L.2121-27-1 du CGCT, « dans les communes de 3 500 habitants et plus, lorsque la commune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale 
sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. ». Dans la perspective des élections présidentielles et 
législatives de 2022, si l'expression des conseillers municipaux est assimilable à de la propagande électorale, il appartient au juge de l'élection d'en déterminer la portée, et le cas échéant, la sanction appropriée.



41

Saint-Maur Infos EXPRESSION POLITIQUE

Saint-Maur Infos avril 2022 n°117

OPPOSITION MUNICIPALE

La majorité municipale parle beaucoup 
de développement durable mais agit peu. 
Quelles sont les priorités pour les St Mau-
riens sur cette question ? 1ère priorité : voir 
baisser les consommations énergétiques 
des bâtiments publics pour en limiter le 
cout (qui s’élève chaque année à 6 millions 
d’euros) et surtout diminuer les émissions 
de gaz à effet de serre. Aucune mesure des 
consommations des bâtiment communaux, 
aucun plan ambitieux de leur rénovation ther-
mique n’ont été engagés. Le bilan carbone 
auquel la loi oblige n’est toujours pas réalisé. 

“SAINT-MAUR AVENIR” (3 élus)

“ENSEMBLE, PRÉSERVONS SAINT-MAUR” (1 élu)

2ème priorité : accompagner le dévelop-
pement du véhicule et du vélo électrique. 
Aujourd’hui, 15% des voitures neuves sont 
électriques et, si on y ajoute les hybrides 
rechargeables, c’est 1 voiture neuve sur 4 
qui a besoin de bornes de recharge. Rien 
n’est fait, ni prévu. 3ème priorité : adapter 
notre territoire aux effets du changement 
climatique : îlots de chaleur, canicules et 
inondations, les St Mauriens ont déjà subi 
tous ces phénomènes. La végétalisation des 
voiries et des bâtiments devient incontour-
nable. Il est grand temps d’agir !

OPPOSITION MUNICIPALE

Ce qu'on ne vous a pas dit aux élections 
Présidentielles 

Ecologie fantôme

A l'heure où cette tribune est écrite, le nom 
du Président n'est bien entendu pas connu 
et le sera pendant la diffusion de ce numéro.
Dans tous les cas, nous pouvons regretter 
que certains sujets importants aient été 
édulcorés voir oubliés.
La question de la jeunesse n'a quasiment 
pas été évoquée alors qu'il s'agit de l'avenir 
de notre pays. Et répondre aux besoins 
de la jeunesse ne se résume pas à des 
chèques mais plutôt à des formations, 
accompagnement...
La question de la dépendance est aussi 
la grande absente ! C'est malheureux 
de voir qu'il faut attendre un lanceur 

d'alerte-journaliste pour mettre le doigt sur 
un scandale d'une importance capitale car 
il s'agit de nos anciens à qui nous devons 
une intégrité totale en fin de vie.
Quid également du logement ? très peu 
de propositions audibles sur l’accès au 
logement et surtout prise en compte des 
spécificités des communes pour le logement 
social. Il faut faire du logement mais pas 
n’importe comment !
Et les animaux ? leur droit aussi au respect 
et à l’intégrité n’a aucunement été évoqué.
 
 Espérons des lendemains meilleurs. 

Frédéric LOURADOUR
Conseiller municipal

saintmauravenir.fr
contact@saintmauravenir.fr

@saintmauravenir

Laurent DUBOIS
Conseiller municipal

@preservonssaintmaur
@LaurentDubois 

preservonssaintmaur@gmail.com

En application des dispositions de l’article L.2121-27-1 du CGCT, « dans les communes de 3 500 habitants et plus, lorsque la commune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale 
sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. ». Dans la perspective des élections présidentielles et 
législatives de 2022, si l'expression des conseillers municipaux est assimilable à de la propagande électorale, il appartient au juge de l'élection d'en déterminer la portée, et le cas échéant, la sanction appropriée.

En application des dispositions de l’article L.2121-27-1 du CGCT, « dans les communes de 3 500 habitants et plus, lorsque la commune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale 
sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. ». Dans la perspective des élections présidentielles et 
législatives de 2022, si l'expression des conseillers municipaux est assimilable à de la propagande électorale, il appartient au juge de l'élection d'en déterminer la portée, et le cas échéant, la sanction appropriée.
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DU 20 AVRIL 2022
AU 16 MAI 2022

OFFRES
PROMOTIONNELLES

*Offre valable du 20 avril 2022 au 16 mai 2022 sur tous les produits de la marque Storistes de France disponibles sur le catalogue 2022, pour un minimum d’achat de 800 € hors pose, sur les devis acceptés et les commandes passées pendant la période de promotion,
dans les points de vente participants. Offre non cumulable avec les promotions en cours ou remises déjà consenties. Photo non contractuelle.

sur les stores intérieurs,
extérieurs et volets
roulants motorisés*

-15%

SAMEDI 28 MAI | 20H30
&

DIMANCHE 29 MAI | 16H00

Théâtre de l’Abbaye 

Réservations : 

01 55 12 11 80 

Venez découvrir TEMPÊTE,
nouveau spectacle de la 

Compagnie
Les Impertinents Collectif 

Théâtre de l’Abbaye : 10A Quai Beaubourg 94100 Saint-Maur-des-Fossés



KW
Keller Williams Synergy Group
7-9 Place de la Gare 
94210 Saint-Maur-Des-Fossés - La Varenne
01 85 76 02 90

- Real Trends 1000 & Training Magazine

©DavidAROUS

kwsynergygroup@kwfrance.com
synergy.kwfrance.com
kwsynergygroup.com

Plus de 50 conseillers en immobilier, 
experts du secteur, prêts à vous accompagner 
dans vos projets d’achat et de vente.

@kwsynergygroup

Notre équipe continue de grandir. L’immobilier t’intéresse ? 
Rejoins-nous !

Keller Williams, 1ère compagnie mondiale en nombre de transactions, 
en volume d’affaires et en formation de ses collaborateurs.


